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Avertissement

Ce récit rapporte des événements réels. Dans la mesure du possible nous avons restitué le plus fidèlement la graphie des documents originaux, seules quelques fautes d’orthographe ou de syntaxe ont été corrigées, bien sûr, sans toucher au sens du texte. Dans le même esprit, quelques menues corrections typographiques ont été apportées dans la transcription des documents. Dans certains cas, les noms ont été modifiés ou anonymisés, afin de préserver l’identité des personnes citées. Nos coupes sont signalées entre crochets, par le signe conventionnel « […] ». Le lecteur qui souhaitera en savoir plus sur cette histoire ainsi que sur son contexte historique pourra retrouver les sources de ce livre dans la bibliographie en fin d’ouvrage.







Principales abréviations

BNA : Brigade nord-africaine.

FFI : Forces françaises de l’intérieur.

FTP : Francs-tireurs et partisans.

Gestapo : police politique du IIIe Reich. Acronyme tiré de l’allemand Geheime Staatspolizei signifiant « police secrète d’État ».

LVF : Légion des volontaires français.

PPF : Parti populaire français.

SD : le Sicherheitsdienst, « le service de la sécurité du Reichsführer-SS », créé en Allemagne à partir de 1931, est le service de renseignement et de maintien de l’ordre de la SS.

Sipo : la Sicherheitspolizei, « police de sûreté ».

SS : la Schutzstaffel, « escadron de protection », plus communément désignée par son sigle SS, est une des principales organisations du régime national-socialiste.

STO : Service du travail obligatoire.







Prologue

Sur un coin de table, les pièces sont éparpillées « façon puzzle » et il ne me reste plus qu’à les assembler. Il m’a fallu cinq années pour en arriver là. J’ai sous mes yeux une multitude de documents d’archives, de photocopies, de coupures de journaux, ainsi que mes notes personnelles, en pagaille, souvent à peine lisibles.

Ces documents racontent une histoire à peine croyable. Du moins, c’est ce que mon entourage ne cesse de me répéter quand je relate mes découvertes au fur et à mesure de mes pérégrinations. Ils étaient rares, ceux qui restaient impassibles quand je leur racontais les avancées de mon enquête et des coups du hasard qui, parfois, l’ont fait basculer dans une nouvelle direction. La plupart de mes amis me demandaient régulièrement ce que je pensais faire de cette masse de documents et, longtemps, j’ai hésité sur la suite à donner à ces investigations. Même ma mère s’y est mise en me poussant à raconter cette enquête où la Seconde Guerre mondiale se mêle à l’histoire familiale.

Mais comment mettre en forme cet ensemble aussi disparate ? Écrire un récit ? Un roman ? Un scénario de bande dessinée ? Un article pour un magazine d’histoire ? Un documentaire audiovisuel ? Je tergiverse, tout en cherchant l’inspiration. Au bout de quelques semaines et après avoir mis de l’ordre dans mes pensées, je choisis de me consacrer à l’écriture d’un récit.

C’est au printemps 2023 que je me décide enfin à coucher sur le papier mon enquête sur Paul Pradier, ce vieil ami de la famille que l’on croyait si bien connaître.









Chapitre premier
Un terrible secret

Janvier 2018

« Mais bon sang, où est-il passé ? » Maman vient d’arriver à la maison de retraite et, malgré ses appels répétés, pas de réponse. Paul a déserté sa chambre. Comme d’habitude, il doit être parti se promener dans les couloirs pour éviter l’ennui. Qu’importe. Ma mère le retrouvera sûrement du côté de l’accueil. Et puis, il faut se mettre à sa place, pense-t-elle, Paul est encore très dynamique pour son âge. Elle comprend qu’il se sente à l’étroit entre les quatre murs de l’Ehpad de la ville des Herbiers. Malheureusement pour lui, c’est l’escalier de son immeuble du centre-ville qui a eu raison, non sans mal, de ses réticences. Il lui a bien fallu accepter la place qui s’est libérée dans la résidence sur les hauteurs de la ville. Cela n’a pas été simple de lui faire avaler la pilule. Maman s’est beaucoup démenée ces derniers mois auprès de son vieil ami pour le convaincre : « Tu verras, là-bas tu seras bien entouré. » Dieu sait combien de fois elle a martelé cette phrase. Cela a fini par payer.

« Vous cherchez monsieur Paul ? » La réceptionniste informe très vite maman que notre ami a été hospitalisé à la suite d’une brutale dégradation de son état de santé. On n’en saura pas plus dans l’immédiat. Sans plus attendre, maman prend le chemin de la polyclinique de Cholet, à trente minutes de là, où Paul a été admis la veille.

Étonnant comme les choses évoluent vite. Il y a quarante-huit heures, Paul se portait comme un charme. Contrairement à beaucoup de résidents, il avait toutes ses facultés, et surtout il était encore libre de ses mouvements. Depuis qu’il avait pris ses quartiers dans cet Ehpad, huit mois plus tôt, tous les résidents avaient appris à connaître ce petit bonhomme à l’humeur joyeuse qui engageait facilement la conversation. Il faut dire que Paul détonnait parmi les « anciens », comme on aime appeler nos retraités dans ce coin du bocage vendéen. Paul a eu du mal à se fondre dans la communauté. Participer aux activités pour les « vieux », comme il aimait les nommer, lui était insupportable. Dans sa tête, il se sentait encore jeune et indépendant. Souvent, il nous répétait, sur le ton de la confidence : « Bah, ici y a que des vieux. Moi, je suis pas comme eux ! »

Pourtant, Paul passait ses journées à discuter avec ses voisins de couloir, il dévorait les journaux et, si les rayons du soleil daignaient se montrer, il s’échappait hors des murs de l’établissement pour aller faire le tour du cimetière en contrebas. La mairie a même fini par y installer un banc, à sa demande. « Mieux vaut se reposer sur un banc que se retrouver dans la tombe », disait-il en rigolant. Avec cet argument imparable, il n’a eu aucun mal à obtenir satisfaction auprès des services de la ville…

Ma mère se dirige vers la chambre où Paul a été hospitalisé la veille. À son arrivée, elle le trouve assis sur le bord de son lit. Il a déjà noué contact avec son voisin de chambre. Bien qu’il respire difficilement, maman est rassurée. Cela n’a pas l’air trop sérieux. Paul est robuste et, surtout, il en a connu d’autres. Le lendemain, elle décide de ne pas lui rendre visite. L’état de Paul n’a rien d’alarmant et elle aussi a besoin de respirer un peu. Depuis quelque temps, elle a la sensation d’en faire trop pour lui. Elle non plus n’est plus toute jeune et elle doit retrouver son frère cadet pour une partie de Scrabble qu’elle sait pourtant perdue d’avance. Paul attendra bien un jour de plus.

*

Il est à peine 8 heures ce matin quand le téléphone résonne dans la maison. Ceux qui connaissent bien ma mère ne s’aventureraient jamais à l’appeler à cette heure-ci. Quand elle décroche le téléphone, maman a un mauvais pressentiment. À l’autre bout du fil, la nouvelle tombe brutalement : Paul est décédé au cours de la nuit, à la suite d’une infection pulmonaire. Il avait 93 ans. Selon l’infirmière, il n’a pas souffert. Au domicile de mes parents, c’est le branle-bas de combat. Il faut rapatrier le corps au funérarium et organiser la cérémonie. Par le passé, Paul avait fait savoir à ma mère qu’il voulait être incinéré. Prévoyant, il avait mis à cet effet de l’argent de côté sur son compte bancaire.

Dès l’annonce de la disparition de Paul, nous prenons en main les nombreuses démarches à effectuer. Maman se charge des obsèques et des formalités administratives. De leur côté, les plus jeunes de la famille anticipent le déménagement de son appartement. Nous sommes tous scotchés à nos téléphones pour annoncer la nouvelle aux uns et aux autres. Originaire de Dordogne, Paul Pradier n’avait que très peu de contacts avec ses proches. Depuis toutes ces années, sa famille, c’était nous. Ma mère s’est rappelé que Paul avait néanmoins gardé un lien avec un neveu sur ses terres périgourdines. Elle avait brièvement parlé avec ce dernier, il y avait bien longtemps, et elle avait gardé son numéro de téléphone.

« Bonjour, excusez-moi de vous déranger, je vous appelle depuis la Vendée. Je suis Régine Albert, vous vous souvenez de moi ?

– Oui, bien sûr ! On s’est parlé à la mort de mon cousin, l’autre neveu de Paul, il y a une dizaine d’années.

– Tout à fait, et malheureusement je vous appelle pour une autre mauvaise nouvelle. Paul est décédé ce matin à l’hôpital, à la suite d’une embolie pulmonaire, annonce-t-elle. Je sais que Paul n’avait plus de contact avec sa famille. Il n’a jamais été très bavard à ce sujet, mais je tenais à vous prévenir.

– Ah, vous savez, j’étais bien le seul dans la famille à avoir gardé quelques liens avec lui. Cela n’a jamais été facile avec mon oncle, répond son interlocuteur d’une voix lasse. Cela a été très compliqué avec sa sœur et ses frères, ajoute-t-il après une courte hésitation.

– Il y a eu des histoires de famille et ils se sont fâchés ?

– C’est un peu ça oui… Et puis… Et puis il y a eu tout le reste, lâche-t-il sur un ton résigné.

– Comment ça, “tout le reste” ? demande à nouveau ma mère, dont l’inquiétude monte en flèche.

– Ben… La prison, pour tout ce qu’il avait fait pendant la guerre… »









Chapitre II
L’homme à l’accent du Sud

Années 1980

C’est pendant un trajet en voiture, alors que j’étais adolescent, que je fis la connaissance de Paul. Je m’en souviens avec précision car je garde en mémoire l’accent chantant du Sud de ce petit bonhomme très bavard que je rencontrais pour la première fois. J’étais assis, en compagnie d’un ami, à l’arrière du véhicule familial que mon père conduisait. Ce dernier, à la tête d’une entreprise textile, était à l’époque très absorbé par son travail et partageait son temps entre son usine dans le département de la Vendée et des déplacements réguliers sur des salons professionnels, en France comme à l’étranger. C’était à Paris, lors du Salon du prêt-à-porter de la porte de Versailles, qu’il avait rencontré celui qui allait devenir, au fil des ans, un ami de la famille : Paul Pradier.

Le personnage qui avait abordé mon père ce jour-là paraissait un peu perdu dans les larges allées de ce rendez-vous annuel des professionnels de la mode. Il se promenait seul, un attaché-case à la main, passant d’un stand à l’autre, engageant la conversation facilement avec ses interlocuteurs et semblait être à la recherche de renseignements. La matinée était déjà bien avancée lorsqu’il avait débarqué sur le stand où régnait une joyeuse ambiance. On venait de signer un joli contrat avec un distributeur national qui devait passer une grosse commande dans les semaines à venir. Marcel, mon père, se souvenait que le directeur commercial avait sorti les flûtes à champagne aussitôt la signature apposée au bas de l’accord conclu avec son nouveau client. Paul n’avait eu aucun mal à se frayer un chemin jusqu’à mon père qui, un grand sourire aux lèvres, l’avait accueilli d’une poignée de main chaleureuse. Le courant était passé immédiatement entre les deux hommes. Mon père était un homme passionné, curieux de nature et à l’enthousiasme contagieux. Paul, plus âgé d’une quinzaine d’années, lui ressemblait sur certains points. C’était un personnage singulier au regard malicieux, ou plutôt à l’œil gauche malicieux, ayant malencontreusement perdu le droit dans un grave accident de voiture. Il était aussi attachant que bavard. Avec son accent et son air gouailleur, on l’aurait cru tout juste sorti d’un film de Marcel Pagnol.

La raison de sa présence sur le salon parisien était en lien avec l’activité qu’il exerçait à Grenoble dans le département de l’Isère. Paul avait expliqué à mon père qu’il travaillait comme attaché de presse au sein d’une structure qui concevait des voitures de course pour enfants. Les Galapiats était une association qui avait pour objectif d’initier enfants et adolescents au travail manuel ainsi qu’à la conduite automobile. Paul était à la recherche de sponsors. En contrepartie, les parrains de l’association verraient leurs marques ou produits exhibés sur les carénages des bolides. Séduit par un homme aussi sympathique, Marcel avait très vite été emballé par l’idée d’apporter son aide à cette association. Sa société de vêtements pour enfants marchait plutôt bien, il pouvait bien faire un geste pour ces jeunes et leurs voitures de course. Quarante ans plus tard, on retiendra que c’est entre deux coupes de champagne, près du périphérique parisien, que cet attachant petit bonhomme est entré dans notre famille.

*

Le soir de la fermeture du salon, mon père donne rendez-vous à Paul pour discuter d’une future collaboration. Attablés dans un restaurant des Champs-Élysées, les deux hommes discutent passionnément de projets futurs. L’idée de sponsoriser l’association située dans les Alpes plaît beaucoup à mon père qui se retrouve dans ce personnage fonceur, avec des idées plein la tête. Paul évoque également son admiration pour son ami Jean Graton, créateur de la bande dessinée à succès Michel Vaillant. Selon ses dires, ce dernier lui a même cédé les droits pour exploiter la marque. À terme, Paul se voit lancer une ligne de vêtements ; Marcel, le chef d’entreprise, pourrait peut-être faire partie de l’aventure, on ne sait jamais. Ils se font la promesse d’en reparler bientôt.

Le projet n’aboutira pas. Cependant, les deux passionnés, à l’énergie débordante, imaginent la tenue d’une course automobile en Vendée. Ils réussissent leur pari et, quelques mois plus tard, les habitants des Herbiers découvrent des répliques miniatures de Formule 1, lancées à toute allure dans les rues de leur ville, s’affronter sous leurs yeux. C’est à cette époque que nous effectuons ce voyage en voiture à destination de Grenoble. J’entends encore la voix chantante de Paul à l’avant du véhicule nous décrire ses rencontres avec des pilotes professionnels, l’accident ou les exploits de tel ou tel champion dont les noms ne me disaient rien. Très rapidement, Paul devient un habitué de la famille. Il peut débarquer chez nous pour deux ou trois jours, et finalement repartir un mois plus tard.

Alors âgé de 56 ans et doté d’une grande force physique malgré sa petite taille, Paul est capable d’effectuer des travaux manuels difficiles pendant des heures et par tous les temps. Pourtant, il revient de loin. Il nous explique qu’il a survécu à un très grave accident de voiture au cours duquel des amis ont perdu la vie. Paul avait l’habitude de prendre place à l’avant du véhicule quand il voyageait avec eux, mais ce jour-là il avait préféré s’installer à l’arrière. Un choix salutaire. Paul se remit de cette tragédie après de longs mois de rééducation, mais il perdit définitivement l’usage de son œil droit. À la suite du drame, il perçut une somme d’argent des assurances qui lui permit de vivre décemment pendant des années. Paul dépensait peu et il vivait la plupart du temps chez ses nombreux amis un peu partout en France, en échange de coups de main.

Paul a trouvé très rapidement sa place au sein de notre grande famille, comme du cercle d’amis de mes parents. Quand il arrive pour une durée « indéterminée » à la maison, c’est un air de Méditerranée qui souffle autour de mon petit frère et moi, du haut de nos 8 et 12 ans. Il faut dire que son énergie nous réjouit. Mon frère Jean-François aime l’écouter conter les incroyables aventures de Michel Vaillant. Il nous raconte aussi qu’il a couru des marathons et enchaîné des courses à pied de plusieurs centaines de kilomètres, tel ce périple entre Paris et Marseille effectué avec un vieil ami parisien. Paul mérite bien sa réputation de « force de la nature » et nous ne pouvons nous empêcher de l’admirer.

*

Les activités professionnelles de Paul évoluent au tournant des années 1980. Après avoir arrêté sa collaboration avec l’association de Grenoble, il commence un nouvel emploi au sein de l’auberge de jeunesse de Regain, dans le parc naturel du Luberon. Les allées et venues de notre ami dans sa famille vendéenne se font plus rares. Nous le voyons peu lorsque l’activité bat son plein pendant la saison touristique, puis il retrouve ses habitudes chez nous durant les mois d’hiver, toujours aussi dynamique : l’idée de ne pas être utile lui est insupportable.

Depuis qu’il a intégré l’auberge, il s’active sans relâche. Levé aux aurores, il va chercher le pain et prépare les petits déjeuners. Il cumule la plonge, l’accueil des clients, le ménage et les mille petites choses à réparer pour maintenir en état ce petit coin de paradis, niché en pleine nature. Le propriétaire des lieux, François Morenas1, avait lancé son activité en 1936 au moment où la France découvrait le Front populaire et la joie des congés payés. À 21 ans, c’était le plus jeune aubergiste de France. À sa mort, en octobre 2006, il était le plus âgé encore en activité… Un sacré personnage au tempérament bien trempé, lui aussi. Libre penseur, têtu comme une mule, insoumis à l’autorité, il avait adhéré très jeune à la philosophie du « retour à la terre ». Passionné de cinéma et résolument attaché à sa région, pendant de nombreuses années il avait fait projeter des films dans les villages voisins puis avait ouvert des sentiers de randonnée pédestre. Accompagné de sa femme Claude, qui s’occupait de la cuisine avec l’aide de Paul, François Morenas était une véritable institution locale.

Pendant plus de vingt-cinq ans, les trois personnages tiennent les rênes de l’entreprise familiale au sein de laquelle Paul devient rapidement incontournable. Il s’implique corps et âme au sein de l’auberge et n’hésite jamais à faire le spectacle, une toque de chef sur la tête au moment de servir les plats aux convives qui adorent ce petit bonhomme attentionné. C’est un gros travailleur, toujours prêt à donner un coup de main, que ce soit auprès d’un client en panne de voiture ou pour s’occuper un instant de la petite-fille du couple Morenas. Au fil des ans, de nombreux clients deviennent des habitués de Regain et Paul se lie d’amitié avec certains d’entre eux. François lui verse un salaire modeste, mais en contrepartie Paul est logé, nourri et blanchi.

Un jour, Paul confie à ma mère une mésaventure qui aurait bien pu se terminer en drame. Il a été à deux doigts de « faire péter la baraque », raconte-t-il, hilare. Ce jour-là, alors qu’il nettoyait une bouteille remplie d’essence en la passant sous le robinet d’eau chaude, celle-ci a éclaté comme un obus, dispersant le carburant aux quatre coins de la cuisine de l’auberge. Par miracle, les fourneaux étaient éteints à ce moment-là ! L’auberge a échappé au pire…

Dans les moments de calme, Paul aime parcourir la garrigue à bonne allure, en mémoire de ses exploits de marathonien, comme s’en souvient mon frère qui lui a rendu visite au début des années 2000. Alors âgé de 80 ans, « tonton Paul » invite mon frère cadet (32 ans au compteur) à découvrir les sentiers qu’il connaît comme sa poche. Un matin d’été, les deux compères se lancent à l’assaut du GR 92 en direction de la combe de Bade-Lune. Très rapidement, Jean-François comprend qu’il se trouve face à un adversaire de taille. Malgré leurs cinquante ans de différence, c’est l’aîné qui mène la troupe à un train d’enfer. Mon frère doit s’accrocher comme un beau diable derrière le robuste Paul pour ne pas être lâché dans les pentes parfois impitoyables du parcours. Il me racontera longtemps après cette journée à quel point la condition physique de son acolyte l’avait sidéré. Bien des années plus tard, alors que nous échangerons des souvenirs communs sur notre vieil ami, Frédérique, la fille de François Morenas, me confiera qu’à l’instar de ses amis vendéens, sa famille a toujours considéré Paul comme l’un des siens.

*

C’est au printemps 2006, au cours de son traditionnel séjour en Vendée que Paul commence à ressentir des douleurs récurrentes à l’estomac. Ma mère a bien vu que son état de santé a changé au fil des semaines et elle a insisté pour qu’il consulte, sans grand résultat. Elle commence à perdre patience face au peu d’empressement que Paul manifeste à se prendre en main. Il faut parfois s’adresser à lui comme à un enfant pour qu’il accepte de se plier aux contraintes de l’existence. C’est encore ma mère qui précipite la visite chez le médecin : « Être une force de la nature ne veut pas dire être immortel », lui lance-t-elle. Le diagnostic ne se fait pas attendre et il est formel : il faut opérer.

*

Au sein de la maison de convalescence de la commune de Montaigu, les infirmières n’en reviennent pas. Le patient de la chambre 101 semble se porter comme un charme. Transféré dans leur service, depuis l’hôpital de La Roche-sur-Yon, à la suite de l’opération d’un cancer de l’intestin, Paul ne tient pas en place. Plusieurs fois par jour, il quitte son lit, enfile ses savates un peu usées, puis part à l’assaut des étages de la résidence qu’il monte et descend à de multiples reprises. « C’est pour garder la forme », dit-il, hilare, au personnel, qui n’a pas l’habitude de soigner un patient aussi vaillant. Lorsque nous appelons ses amis aubergistes pour les tenir informés de l’état de santé de Paul, ces derniers ne semblent pas étonnés par son comportement.

« Que voulez-vous, il nous enterrera tous, vous verrez ! s’exclame François Morenas à l’autre bout du fil. Il s’est déjà sorti d’un accident de voiture, alors un cancer, pensez donc ! » Paul gardera de sa convalescence un souvenir réconfortant. À la suite de son séjour hospitalier, jamais il n’oubliera d’envoyer ses vœux aux personnes qui l’ont accompagné durant cette période de sa vie. Chirurgiens, infirmières et aides-soignantes, tous auront droit à leur carte au moment des fêtes.





1. François Morenas a relaté ses mémoires dans Clermont des lapins. Chronique d’une auberge de jeunesse en pays d’Apt (1940-1945), Mane, Les Alpes de Lumière, [1991] 2013.







Chapitre III
L’ami des Herbiers

Juillet 2006

Paul a définitivement raccroché son tablier à Regain. Au moment du décès de son ami François Morenas survenu à l’âge de 92 ans, il doit prendre une décision. En visite dans le Sud, mes parents lui proposent soit de rester dans le Luberon, soit de venir s’installer définitivement auprès de sa famille vendéenne. Bien que le climat de la façade Atlantique soit moins favorable à ses douleurs articulaires, il a là-bas ses habitudes et beaucoup d’amis. Après une courte hésitation, il choisit l’Ouest de la France. Mes parents lui trouvent même un petit logement dans le centre-ville.

*

Perché sur un vieux vélo d’appartement, déniché à Emmaüs, Paul a les yeux rivés sur l’écran de télé. Il transpire à grosses gouttes qu’il essuie régulièrement d’un revers de la main entre deux coups de pédale. L’intensité de l’effort physique qu’il déploie est à la hauteur de l’excitation que lui procure le programme en cours. Pour rien au monde il ne manquerait le Grand Prix de Formule 1 de Grande-Bretagne qui offre ce jour-là un duel entre Kimi Räikkönen de l’écurie Ferrari, et Lewis Hamilton, le jeune virtuose britannique de l’équipe McLaren-Mercedes. Paul est intarissable lorsqu’on lui parle de voitures de course et de sports mécaniques en général. Lancer ce sujet lors d’une conversation, c’est l’assurance d’ouvrir bien grand les vannes d’un moulin à paroles que l’on a bien du mal ensuite à refermer. Allez savoir comment il a attrapé ce virus…

Alors que le départ de la course automobile vient d’être donné, le jeune pilote britannique, pourtant quatrième sur la grille de départ, prend la pole position à la suite d’un joli dépassement. Depuis les haut-parleurs, les acclamations tonitruantes du commentateur sportif envahissent le salon de l’appartement. Paul a soudainement l’impression que ces encouragements lui sont destinés. À son tour, il redouble d’efforts, debout sur les pédales, comme s’il avait peur, lui aussi, de se faire rattraper. Oubliées, les douleurs articulaires qui le font enrager pendant les hivers humides de ce côté-ci de l’Hexagone. Oubliée, l’évocation des bons moments, à jamais révolus, passés dans la garrigue méditerranéenne. Oubliée aussi, la tristesse qui s’empare de lui lorsqu’il évoque des vieilles connaissances qu’il ne voit plus ou qui s’éteignent les unes après les autres…

Lorsque Lewis Hamilton franchit la ligne d’arrivée en vainqueur, les bras vers le ciel, après presque deux heures d’une bataille acharnée, Paul a relâché ses efforts depuis bien longtemps. La montée d’adrénaline l’a ragaillardi. Comme ses idoles des circuits automobiles, il n’a pas peur de « mouiller le maillot » lorsqu’il enfourche son vélo au milieu du salon. Malgré ses 84 ans, les douleurs chroniques et ses accès de mélancolie, il aime toujours autant se rêver dans la peau d’un champion.

*

Le marché des halles ouvre ses portes tôt le matin. Avant d’y mettre les pieds, Paul ne déroge pas à sa balade matinale, équipé de sa tenue estivale habituelle. Chaussures de sport, short et polo blancs, une inamovible casquette de tennis sur la tête, il quitte l’appartement et disparaît au coin de la rue. Il passe devant l’église Saint-Pierre, file vers l’école Saint-Blaise avant de remonter la rue de la Fontaine-du-Jeu, jusqu’à la maison de retraite. Il n’aime pas trop s’attarder face à ce bâtiment qu’il évite de regarder. À chaque évocation d’une inscription sur liste d’attente pour devenir résident des lieux, Paul fait la sourde oreille. Non, décidément, il ne s’y voit pas encore.

La pente est rude mais brève pour accéder au bois du Landreau. Les sentiers à l’ombre des arbres centenaires n’ont pas de secret pour ce marcheur invétéré. À deux pas du centre-ville, il apprécie ce coin de nature où il peut passer des heures en pleine chaleur, assis sur un banc. C’est un mystère pour nous, et on rigole souvent lorsque, à l’arrivée des beaux jours, on le voit déambuler à la recherche des meilleurs spots pour se prélasser au soleil, tel un lézard sortant de sa cachette. Douché et rasé de près, Paul attrape son sac de courses avant de filer au marché couvert. Les commerçants ont l’habitude de servir ce petit bonhomme à la casquette posée sur un crâne dégarni. Tout comme il s’est lié avec d’autres, il est devenu ami avec nombre d’entre eux. Antonine, une jeune vendeuse, guette souvent l’arrivée de celui qui viendra invariablement la saluer et lui glisser un gentil mot.

Parfois, Paul n’hésite pas à donner un coup de main pour ranger un stand, voire à accompagner son ami Charly, le primeur, lors de sa tournée hebdomadaire chez un fournisseur. Mais aujourd’hui Paul ne traîne pas longtemps autour des stands de fruits et légumes. Il a rendez-vous chez son médecin, le docteur Le Huédé. Encore ces satanées douleurs articulaires qui le tourmentent !

*

Le Café Chez Colette est une institution aux Herbiers. Depuis des années, ce commerce installé dans la rue du Brandon est le point de ralliement d’une clientèle variée. On y croise toutes les catégories sociales de cette ville industrielle et prospère. Les employés communaux ont depuis longtemps leurs habitudes dans ce bar populaire où les voyageurs de passage, chefs d’entreprise, représentants de commerce et les sempiternels piliers de bistrot viennent compléter le tableau. Même si, pour ces derniers, le créneau horaire coïncide miraculeusement avec le moment de l’apéritif. Là aussi, Paul fait partie du décor. Mais il ne vient pas pour les tournées au comptoir qui s’éternisent jusqu’à plus d’heure. On ne l’a jamais connu un verre d’alcool à la main à refaire le monde, et encore moins à disserter sur le dernier match que le Paris Saint-Germain n’aurait jamais dû perdre si l’entraîneur avait fait entrer tel joueur au lieu de tel autre. Son plaisir à lui, c’est de déjeuner dans la salle du fond, celle où tout le monde se connaît, celle qui apprécie la cuisine de « madame Colette ».

Je suis déjà installé à la table, sous la fenêtre, lorsque Paul fait son apparition.

« Salut Paul ! Comment s’est passée la consultation ?

– Bah, le médecin m’a dit que j’avais de l’arthrose. Rien de bien nouveau. Il m’a conseillé de continuer à faire de l’exercice. Y a rien de pire que de rester assis sur le canapé.

– Tu vois, tu n’es pas sur le point de mourir… Tu es une force de la nature ! Si on me proposait d’être comme toi à ton âge, je signerais tout de suite. Mais vu l’état de mon dos, j’ai des doutes. »

Sylvie, la serveuse, nous apporte la carte, un grand sourire aux lèvres. Elle s’empresse de prendre des nouvelles de « son client le plus gentil », me glisse-t-elle à l’oreille, en jetant un regard attendri sur Paul, qui, flatté, semble subitement oublier les vicissitudes de la vieillesse. Les gens qu’il fréquente dans ce coin de France sont aux petits soins avec lui et, aujourd’hui, pour couronner le tout, c’est « petit salé aux lentilles » au menu. À bientôt 85 ans, Paul a encore un sacré coup de fourchette !

*

La veille de notre déjeuner Chez Colette, Paul, préoccupé, avait dit vouloir se confier à moi. Lors du déjeuner, il me donne davantage d’explications :

« Alors Paul, tu voulais me parler de quelque chose ?

– Oui, voilà, j’ai reçu un coup de téléphone d’un homme qui veut me rencontrer pour des papiers à signer, ou un truc comme ça. J’ai pas bien compris, il m’a dit qu’il passerait me voir demain.

– Oh, ça me paraît louche cette histoire ! Le gars va vouloir te vendre une assurance ou rentrer pour te voler. Surtout tu le laisses pas entrer chez toi et tu m’appelles s’il y a un problème. Je serai en ville. »

Le lendemain, un homme se présente au domicile de Paul à l’heure convenue. Ce dernier est sur ses gardes et l’attend fébrilement derrière la porte. À l’instant où le visiteur apparaît sur le seuil de l’entrée, Paul lui fait face crânement : « Vous êtes qui ? Je vous préviens, si c’est pour me voler, j’appelle quelqu’un ! »

L’homme en reste sans voix. Il ne s’attendait pas à un tel accueil en arrivant ici. Il vient de passer quatre heures sur la route et un bon café aurait été préférable, plutôt que de se faire enguirlander. Mais Paul reste droit dans ses bottes, pas question de se faire mener en bateau par un étranger.

« Monsieur Pradier, ne vous inquiétez pas ! Je ne suis pas venu vous escroquer. Je me présente, je m’appelle Pierre Berthaud et je travaille pour le compte de Me Lauvergne, notaire à Périgueux. Je tiens tout d’abord à vous présenter toutes mes condoléances… »









Chapitre IV
Retour au pays natal

2008

« J’y crois pas ! Je m’attendais à tout, mais pas à ça ! Un type débarque chez toi, tu es sur le point de le mettre dehors et en fait il est venu t’annoncer le décès d’un neveu que tu connais à peine et, cerise sur le gâteau, il te précise que c’est toi qui vas hériter ! »

Je déjeune avec mes parents lorsque je reçois cet appel de Paul. Je leur raconte la scène. Drôle de rebondissement, alors qu’on s’inquiétait de cette curieuse visite chez lui. À leur tour mes parents partent dans un grand fou rire. Paul nous écoute à l’autre bout du fil, encore remué par cette histoire.
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« Et tu nous dis qu’il va falloir aller en Dordogne pour rencontrer le notaire et régler tous les papiers ?

– Écoute, on va organiser tout ça et l’on t’accompagnera là-bas, d’accord ? » le rassure ma mère, qui s’est emparée du téléphone.

*

Ce voyage inopiné en Dordogne nous a pris de court. La rencontre avec le notaire est prévue pour le 10 juillet. J’annonce à Paul que je ne pourrai pas y aller. Mais ma mère, ma sœur Dominique et sa fille Sarah l’accompagneront. Elles se réjouissent d’ailleurs de partir en vadrouille avec lui. En définitive, nous savons peu de chose des origines de Paul. Il nous a bien raconté son village natal mais sans s’étendre vraiment et nous ne connaissons pas cette région qu’il a quittée il y a plusieurs décennies. Ils partent en voiture et passeront une nuit sur place. Paul pourra ainsi leur montrer d’où il vient et peut-être revoir de vieux amis. Pour ma mère, cette virée en Dordogne est l’occasion de joindre l’utile à l’agréable.

Si l’enthousiasme règne dans la famille à l’idée de partir, Paul, au contraire, est un peu grognon depuis l’annonce de cet héritage qui lui est littéralement tombé dessus. La mort de ce neveu oublié ne l’affecte pas vraiment et nous le comprenons. Paul nous a toujours dit qu’il n’a plus de contact avec sa famille depuis des lustres et qu’il est resté célibataire. Les histoires de familles qui se déchirent ou se délitent ne sont pas nouvelles. Paul est discret sur ce sujet et nous respectons son silence.

*

Le pont d’Aquitaine franchi, la température extérieure ne cesse de grimper. Ça sent clairement le Sud. La montée en flèche du thermomètre rend Paul plus disert. Plus il fait chaud et plus il cause. Ma mère et ma sœur ont décidé de prendre la route de bonne heure. Le rendez-vous est prévu en début d’après-midi devant la maison dont Paul est devenu propriétaire. Il doit signer des papiers pour régler les formalités administratives. Sur la route, le tandem mère-fille n’a pas l’occasion de profiter longtemps de la campagne périgourdine. Ayant décidé de prendre les routes secondaires, elles ont constamment les yeux fixés sur les panneaux qui égrènent les noms des villages et communes les menant à Montagrier et qui sentent bon le terroir Français : Beauronne, Saint-Vincent-de-Connezac, Ribérac, Saint-Victor…

Me Lauvergne, notaire à Périgueux, est déjà sur place lorsque la voiture apparaît au bout du chemin. La maison se trouve à quelques kilomètres du bourg. Adossée à un mur de pierres, la propriété ressemble davantage à une masure délabrée qu’à une maison de famille bien entretenue. Le neveu récemment décédé vivait seul et visiblement sans beaucoup de moyens. Les présentations et formules de politesse sont rapidement expédiées. Le notaire, accompagné d’une collaboratrice, entraîne les visiteurs à l’intérieur de la maison pour un rapide état des lieux. À peine les formalités administratives effectuées, Paul confirme ce qu’il a déjà évoqué la semaine précédente. Il ne compte pas garder ce bien et le met en vente immédiatement.

« Ne vous inquiétez pas monsieur Pradier, j’ai une personne intéressée, ce sera vite réglé, lui lance Me Lauvergne, une certaine satisfaction dans la voix. Vous savez, il nous a fallu du temps pour vous retrouver. Apparemment personne ne savait grand-chose sur vous, et certains vous croyaient même décédé depuis longtemps ! Ne soyez pas choqué, ce sont des choses qu’on entend parfois lorsqu’une personne quitte sa région sans laisser de traces. »

Cela fait quelques minutes que Paul ne prête plus vraiment attention à ce qu’on dit autour de lui. Le voyage l’a fatigué. Il aimerait filer directement à l’hôtel réservé pour la nuit, mais il s’est engagé à faire visiter Montagrier, où il est né en 1924, à ma mère et à ma sœur. Après un rapide déjeuner, ils rejoignent le bourg et marchent en direction de l’église.

« C’est un joli village dis donc ! s’enthousiasme ma mère. Raconte-nous un peu comment c’était ici quand tu étais enfant.

– Mes parents étaient agriculteurs et on vivait dans une petite maison. Ce n’était pas facile.

– Montre-nous ta maison Paul, elle était où ?

– Par là-bas. »

Sans grand enthousiasme, Paul indique vaguement un coin du village sans s’arrêter de marcher. Ma mère et ma sœur n’en sauront pas plus.

« Un jour tu nous as raconté que tu es devenu apprenti mécanicien après ton certificat d’études, non ? C’était à Montagrier ?

– Oui, j’avais 14 ou 15 ans… Tenez, regardez là-bas, c’est l’école du village.

– Ça doit te faire drôle de revenir ici. Tu n’as jamais gardé de contacts avec des gens du coin ? On pourrait se renseigner, il y a certainement toujours des vieilles connaissances à toi au village.

– Ouh, ça fait longtemps tout ça », répond Paul visiblement peu intéressé à l’idée de se pencher sur son passé.

Les quatre promeneurs passent rapidement devant l’ancienne école en direction du cimetière communal au pied de l’église.

« J’imagine qu’à l’époque, il n’y avait pas trop de travail pour un futur mécanicien. C’est pour ça que tu es parti à Périgueux ?

– C’était pauvre ici, et puis j’avais un contact en ville, alors je suis parti.

– Je comprends. Et c’était au début de la guerre, ça ne devait pas être facile. Et tes frères et ta sœur, ils ont fait quoi ?

– Oh, je sais pas trop, on n’a pas trop gardé le contact. »

Lors de ce voyage, Régine et Dominique s’attendaient à trouver l’homme bavard que nous connaissions tous. Elles en sont pour leurs frais. Le retour au village et l’évocation des années passées dans ce coin de Dordogne ne leur apprennent pas grand-chose de plus. Le mutisme de Paul est assez inhabituel. Qu’importe, on met cela sur le compte de la fatigue du voyage et de l’émotion de revenir au pays.

Alors qu’elle arrive à la hauteur du passage du Charron, à une cinquantaine de mètres de la mairie, la petite équipe croise une vieille dame. Cette dernière distingue tout d’abord ma mère, Dominique et Sarah en pleine discussion, puis, en retrait, le petit bonhomme au polo blanc et à la casquette de sport vissée sur la tête. Elle lui sourit au moment où leurs regards se croisent. Alors que Paul est déjà derrière elle, la vieille dame s’arrête brusquement, perdue dans ses pensées. Elle en est convaincue, cette tête lui est familière. Petit à petit, les souvenirs se font plus précis, à l’instar de ces photos Polaroid qui, d’abord floues, deviennent claires au fil des minutes.

« Serait-ce possible, après tout ce temps ? » Elle en est certaine maintenant, elle a bien reconnu cet homme. Quelques années plus tard, elle confiera ce souvenir à l’historien Patrice Rolli1 avec ces mots : « À l’instant où nos regards se sont croisés, c’est comme si j’avais vu un fantôme surgi du passé. Et cette vision m’a glacé le sang. »





1. Patrice Rolli est historien et conférencier, spécialiste de la Résistance et de l’Occupation en Dordogne et auteur de plusieurs ouvrages de référence sur le sujet. Voir la bibliographie en fin d’ouvrage.







Chapitre V
Les dernières années

2014

À la grande joie de mes parents, Paul prend sa carte d’électeur. « Il n’est jamais trop tard pour voter », affirme ma mère, lasse d’écouter notre vieil ami avoir toujours un avis sur les élections sans jamais prendre la peine de se déplacer aux urnes. Irritée de l’entendre dire qu’il est « plus malin » que les politiciens, elle s’agace : « À quoi ça sert de causer sans cesse, si tu ne votes pas ? » L’argument a fini par faire mouche et Paul s’est enfin décidé d’exercer son « devoir de citoyen ».

« Tu vois Paul, on va voter cet été. Toi qui es toujours à prodiguer tes conseils aux politiques, tu vas pouvoir le leur dire, pas vrai ? lui lance mon père, un rien amusé.

– Bah, pas sûr que cela serve à grand-chose. Regarde à droite, ils sont tous à vouloir devenir le chef et puis à gauche il y en a des bien, mais y a les communistes et les écolos qui font bande à part. Ils devraient tous discuter comme ils font en Allemagne. Là-bas, il y a des coalitions entre les partis, et comme ça, ils avancent, pas vrai ?

– Tu parles comme un sage, Paul, mais bon, pas sûr qu’on t’écoute ! » En 2014, comme quelques millions de Français, Paul ira voter lors du scrutin organisé pour les élections européennes.

*

Pendant ses dernières années, Paul mène une existence paisible de retraité. Quand il ne profite pas du jardin ensoleillé de Bernadette et François, un couple d’amis retraités, on peut le retrouver aux abords du bois du Landreau et au bar, Chez Colette. Les dimanches et jours fériés, il n’y a pas de rassemblements de famille ou de réveillons de Noël sans la présence de ce paisible « grand-oncle ».

De temps en temps, il y a bien quelques escapades lointaines comme cette virée mémorable en Belgique avec ma mère et mon oncle Hervé, qui est également un grand amateur de sports mécaniques. Ces derniers ont proposé à Paul de les accompagner à Bruxelles pour visiter la Fondation de son « ami Jean Graton », dont il prononce fièrement le nom avec son accent du Sud, en roulant le r. Paul est aux anges lorsqu’on lui propose ce voyage surprise chez son dessinateur préféré. En guise de cadeau, il glissera un pot de rillettes vendéennes dans sa valise. Il n’a pas revu celui qu’il a connu dans les années 1970 depuis près de quarante ans mais qu’importe ! « C’est comme si c’était hier », s’enthousiasme-t-il. Et puis, il s’en souvient très bien, l’ami bruxellois aimait les rillettes.

La visite en Belgique est un vrai succès. Enfin, presque. Régine et Hervé en rigolent encore. Comme prévu, ils ont visité la Fondation Michel-Vaillant où Paul s’est fait prendre en photo devant les répliques des voitures de course. Malheureusement pour lui, pas de Jean Graton à l’horizon. Ce dernier n’a pas pu se déplacer. C’est donc son fils Philippe qui accueille les visiteurs français. Sur le chemin du retour, Paul explique, un peu dépité, ne pas avoir voulu offrir les rillettes au fils de son ami. Il espérait tellement revoir le père. Qu’importe, le pot que Paul gardait soigneusement emballé ne survit pas au voyage. Alors que les trois voyageurs sont attablés dans une cave du côté de Reims pour une dégustation de champagne, Paul invite toute l’assemblée à s’attaquer aux victuailles.

*

Paul s’était pourtant juré de ne jamais aller en maison de retraite. Malheureusement, ma mère ne peut plus continuer à s’occuper de lui comme elle l’a fait jusqu’à présent. Elle s’en ouvre auprès de lui et tant pis s’il fait la sourde oreille. Elle non plus n’est pas immortelle et elle le lui fait savoir : « Paul, cette fois tu vas m’écouter. On vient de nous avertir qu’une place vient de se libérer à la résidence des Chênes. Tu verras, tu y seras bien et cela ne t’empêchera pas d’avoir des activités… »

C’est donc à contrecœur que Paul entre dans cette nouvelle demeure, dans le courant de l’année 2017. Pour que son séjour se passe au mieux, nous l’installons dans une chambre du premier étage, face aux arbres du bois du Landreau qu’il aime tant. Certes, les premières semaines sont compliquées et Paul nous confie qu’il est difficile pour lui d’être dépendant des autres. Mais, loin de se laisser abattre, une fois de plus, il nous surprend par son énergie. Le personnel nous raconte, amusé, que l’on aperçoit souvent le « nouveau » se promenant dans les couloirs, donnant du « bonjour » et du « ça va bien ? » à tous ceux qu’il croise. Paul a même pris l’habitude de terminer les assiettes de salade laissées de côté par ses voisins de table à la cantine : « Tant que Paul a de l’appétit, il y a de l’espoir », leur glisse ma mère, amusée.

Le 9 janvier 2018, Paul Pradier meurt dans son sommeil.









Chapitre VI
Premiers indices

Mars 2020

À part quelques scénaristes spécialisés dans les films d’apocalypse ou les dystopies les plus étranges, personne n’aurait pu imaginer ce qui allait nous arriver en ce mois de mars 2020. Le 15 mars, nous sommes confinés à domicile. En Espagne, où je travaille à cette époque, l’état d’urgence a été décrété la veille par le gouvernement de Pedro Sánchez. Comme tout le monde, je n’en crois ni mes yeux ni mes oreilles.

Les rues de Barcelone sont vidées de leurs touristes et la ville est soudainement devenue muette. Quelques jours plus tard, la France suit le mouvement. Le président Emmanuel Macron annonce que « nous sommes en guerre » contre un coronavirus dont nous ne savons pas grand-chose. Rien que ça ! Encore une de ses habituelles déclarations grandiloquentes dont il est familier, me dis-je, légèrement agacé. Au moins, avec un virus, pas besoin de sortir les chars et les avions de combat.

Je suis installé à Barcelone depuis six ans lors de l’épidémie. Je travaille alors comme responsable adjoint au sein d’un hôtel niché dans le quartier de Montjuic, à quelques encablures des célèbres ramblas. Dans la précipitation, les clients vident les lieux pour attraper un vol et rentrer chez eux. Le matin du 17 mars 2020, il règne un silence de mort dans le hall de la réception. Je demande à mon directeur l’autorisation de m’installer dans notre hôtel. J’y serai plus à l’aise que dans mon appartement à l’espace limité. Il accepte volontiers.

*

Si j’ai bien compris le message du gouvernement, il va falloir occuper notre temps libre en attendant que la situation sanitaire s’améliore. Soit ! Je profite de la situation pour relancer l’enquête abandonnée rapidement, deux ans plus tôt, lorsque ma famille et moi avons découvert que Paul Pradier avait fait de la prison après la guerre. Peu après le décès de Paul, nous avons, bien sûr, essayé d’en savoir davantage. Mais malgré l’insistance de ma mère auprès de son neveu, celui-ci a tout juste concédé que Paul avait fait de mauvaises rencontres et qu’il avait connu la prison, sans nous donner plus de détails. Pendant quelque temps, nous nous sommes transformés en détectives à la recherche d’informations sur notre ancien ami. Mais les maigres indices glanés sur Internet n’ont rien donné de satisfaisant.

Désormais installé confortablement sur mon lieu de travail converti pour les semaines à venir en résidence principale, je profite de conditions idéales pour enfiler à nouveau mon costume de détective amateur. Avantage de la situation, il n’y a personne pour m’interrompre dans mon nouveau travail et, durant des heures, j’enchaîne les recherches sur Internet. Au moindre indice intéressant, j’ouvre un onglet supplémentaire sur le navigateur qui sature rapidement. Je deviens un champion hors pair de la fonction clavier « command + F » pour trouver, le temps d’un éclair, le nom « Pradier » au milieu d’une page.

Alors que je m’apprête à faire une pause, je distingue un site intéressant parmi les 15 800 résultats proposés par Google. Bingo ! Je découvre le nom Pradier au début d’une interminable liste. Aurais-je enfin trouvé quelque chose d’instructif ? La page qui apparaît sous mes yeux est extraite du livre 1944 en Dordogne1. Mon cœur fait un bond :

Le milicien Paul Pradier, originaire de Montagrier, est bien connu à Périgueux où il exerçait jusqu’alors le métier d’ajusteur. Mais, à vingt et un ans, il…



Cela ne peut pas être une coïncidence. Le nom, les lieux, l’âge, tout concorde. L’auteur, Jacques Lagrange, est originaire de Périgueux où il exerce le métier de reporter-journaliste depuis les années 1960. Auteur reconnu dans la région, il a également publié plusieurs livres consacrés à l’histoire et au patrimoine du Périgord. Je ne sais pas encore que je viens de mettre le doigt dans un engrenage qui va bientôt s’emballer. Les recherches à venir s’annoncent passionnantes, mais semées d’embûches.

Au cours du mois de juillet 2020, alors que les restrictions sanitaires commencent à s’alléger, je quitte l’Espagne pour rendre visite à mes parents. Très vite, nos discussions portent sur le passé de Paul. Cette histoire nous semble irréelle tant nous avons en mémoire l’image d’un petit bonhomme tranquille.

L’enquête progresse grandement à la suite d’une conversation avec un certain Jean-Yves Duboissier qui m’invite à venir le voir, chez lui, dans son village au sud de la Vendée. Jean-Yves Duboissier a déjà rencontré mes parents quelques années auparavant et il connaît bien les liens qui unissaient Paul à notre famille. Il sait également que, depuis peu, nous avons fait des découvertes étonnantes à son sujet et il m’a très gentiment invité pour que nous puissions parler de notre ami disparu. Durant notre rencontre, il m’explique avoir connu Paul par l’intermédiaire de son propre père, aujourd’hui décédé. Ce dernier avait rencontré Paul au lendemain de la guerre alors qu’ils étaient tous deux en détention. Chacun avait suivi des parcours différents durant l’Occupation, mais ils avaient dû rendre des comptes à la justice, le jour venu, pour des actes liés à la collaboration.

Après leurs condamnations respectives, les deux hommes étaient restés proches, puis, au décès de « Duboissier père », le lien d’amitié avait perduré avec Jean-Yves, le fils. Nous discutons depuis une bonne partie de l’après-midi sur nos souvenirs concernant Paul. Jean-Yves évoque les activités dans lesquelles notre ami s’est illustré pendant le conflit sans me donner tous les détails que j’attendais avec impatience. Par chance, ma frustration de ne pas en savoir plus sur le passé de Paul disparaît au moment où je prends congé de mon hôte.

En effet, alors que je m’apprête à partir, Jean-Yves me tend un papier. Il me confie que si j’en fais la demande aux archives départementales de la Gironde, on m’accordera peut-être l’accès au dossier de comparution de Paul qui est enregistré sous le numéro que j’ai sous les yeux. À moins de quatre heures de route, je trouverai enfin ce que je recherche dans le document coté 17 W 66, dossier no 345.





1. Jacques Lagrange, 1944 en Dordogne, Périgueux, Pilote 24, 1993.







Chapitre VII
Dans le secret des archives

Vendredi 28 août 2020

Il est 7 h 30 quand je passe chercher mon oncle Hervé devant chez lui. Direction Bordeaux. La responsable des archives départementales m’a donné l’autorisation d’être accompagné et m’a octroyé le droit de faire des copies des documents. Il y a quelques années encore, cela n’aurait pas été possible mais, avec le temps qui passe, l’accès aux archives relatives à la Seconde Guerre mondiale est devenu beaucoup plus aisé.

Lorsque nous pénétrons, quelques heures plus tard, dans la salle de consultation, nous sommes accueillis par un silence intimidant. C’est à peine si les personnes présentes, plongées dans leur lecture, daignent lever les yeux vers nous. Les mains gantées, une jeune historienne tourne avec une précaution extrême les feuilles très abîmées d’un manuscrit qui semble arriver tout droit du Moyen Âge. Hervé, jamais à court de plaisanteries, se demande si le dossier de Paul est dans le même état. Au bout de quelques minutes, une employée de l’établissement nous remet un dossier d’une centaine de pages. Par chance, nous n’avons pas besoin de mettre de gants. Le voyage vers le passé de notre vieil ami commence avec le premier document, et c’est un choc. Mes recherches des derniers mois ont été riches en surprises mais rien ne nous préparait à cette découverte. Nous sommes abasourdis par le télégramme envoyé à la cour de justice de Strasbourg, en juillet 1945 :

Prière faire transférer d’urgence Pradier Paul né le 25 mars 1924 à Montagrier condamné à mort par contumace le 12 juin 1945 par Cour de Justice de Dordogne, arrêté en gare de Strasbourg.



Stupéfait, je relève en premier lieu l’erreur concernant la date de naissance de Paul. Né le 18 mars et non le 25, Paul a été condamné à mort par contumace en 1945. En d’autres termes, il a été condamné alors qu’il n’était pas présent au moment de son procès. Il me faut plusieurs minutes pour prendre la mesure de ce que je viens de lire. Dans le document suivant, j’en apprends un peu plus sur le moment où Paul est présenté au juge d’instruction après son arrestation :

 

Interrogatoire du 21 août 1945, par monsieur Caron, juge d’instruction au tribunal de Bordeaux.

Je suis né à Montagrier le 18 mars 1924, mon père était cultivateur ainsi que ma mère. J’ai trois frères et une sœur. Je suis allé à l’école de Montagrier jusqu’à 13 ans. J’ai mon certificat d’études. À ma sortie de l’école, j’ai travaillé chez mes parents pendant un an et demi puis je suis entré comme apprenti chez le forgeron mécanicien du village.

En 1941, j’ai quitté Montagrier pour entrer à la Compagnie de Transport Automobile à Périgueux où je suis resté deux ans, puis au syndicat agricole pendant deux mois et enfin aux Chemins de fer pendant deux mois. Je voulais être aux ateliers, mais on m’a envoyé comme cantonnier. Puis je me suis engagé au PPF. C’est à la Compagnie de Transports que j’ai connu les camarades qui m’ont conduit au PPF d’où j’ai été embauché par les Allemands. Je n’ai jamais été atteint de maladie grave.



[Paul Pradier]

 

À la lecture de ce document, je fais remarquer à mon oncle, un brin moqueur, que la passion de Paul pour les sports mécaniques remontait peut-être à ses années de jeunesse. Apprenti forgeron dans la mécanique, il avait, par malchance, fini cantonnier alors qu’il se rêvait mécanicien. Paul s’était aussi engagé au Parti populaire français (PPF), une organisation découverte par l’entremise de ses camarades des ateliers. Ces trois initiales résonnent sinistrement dans ma mémoire. Après une rapide recherche sur Internet, je comprends très vite que remonter le passé de Paul va me plonger dans les pires années de l’histoire de France.

Le PPF est un parti politique fondé en 1936 et qui est devenu l’un des principaux partis collaborationnistes sous l’Occupation allemande. Son fondateur, Jacques Doriot, est un personnage à la trajectoire politique pour le moins erratique pendant l’entre-deux-guerres. Né en 1898, dans une famille modeste, Jacques Doriot a commencé à travailler dès l’âge de 15 ans comme métallurgiste. Engagé très tôt en politique, il se fait remarquer par les hiérarques de la Section française de l’Internationale ouvrière (SFIO), lointain ancêtre du Parti socialiste. Mobilisé en 1917, on retrouve Jacques Doriot sur le Chemin des Dames où il est décoré de la Croix de guerre pour ses actions héroïques. Démobilisé en 1920, il devient rapidement un « militant révolutionnaire » (comprendre, un communiste) et, l’année suivante, il est envoyé par le jeune Parti communiste français (PCF) à Moscou pour se former à l’action révolutionnaire. Il est de retour en France en 1923 et son ascension est très rapide au sein des institutions du Parti dont il espère assurer la direction. Mais en 1936, c’est Maurice Thorez, beaucoup plus malléable, qui lui est préféré par Staline pour diriger le PCF. Redoutable tribun, habile politicien et très – trop – populaire auprès des militants de base, le « Grand Jacques » comme on le surnomme, n’offre pas les mêmes garanties de soumission au maître du Kremlin… Exclu du PCF, Jacques Doriot fonde par la suite le PPF qui rassemblera, dans un étrange agglomérat, les nombreux militants déçus des partis de gauche, les tenants d’un État autoritaire, les nationalistes de droite, sans oublier les antisémites de tout bord…

Alors que la société française (et européenne dans son ensemble) traverse une grande instabilité économique et politique, un peu partout en Europe, des dirigeants autoritaires (Hitler en Allemagne, Mussolini en Italie) alimentent à grand renfort de propagande les différents sentiments nationalistes en persécutant ceux qui osent s’opposer à leurs idées, comme les avocats, les journalistes, les intellectuels, les artistes, les minorités ethniques ou sexuelles, puis les Juifs et les communistes, ces « ennemis du peuple » à détruire. La situation n’est guère plus enviable du côté de l’URSS, l’immense pays voisin de l’Europe, où Joseph Staline a installé un régime totalitaire où la répression est féroce envers les opposants ainsi qu’une grande partie de la population.

C’est dans ce contexte politique que Paul Pradier adhère au PPF de Jacques Doriot. Dans l’absolu, je ne suis pas étonné que Paul ait intégré un parti très marqué à droite. Avec nous, il n’a jamais fait mystère de ses préférences politiques. Cependant, tous ceux qui l’ont connu vous confirmeront ne jamais l’avoir entendu tenir des propos déplacés ou violents concernant des sujets sensibles comme la religion, la discrimination, l’immigration ou le racisme. C’est dire que la découverte des premières archives sur le parcours de notre vieil ami me plonge dans un grand désarroi.

À la lecture de ces documents, je ne peux m’empêcher de m’interroger sur le genre d’individu que pouvait être Paul au sortir de l’adolescence. Un jeune homme convaincu, comme beaucoup d’autres à cette époque, que l’ennemi à combattre était le « bolchevique » (terme qui désignait le communiste en général) ? Un jeune conquis par les thèses du national-socialisme et de son chef Adolf Hitler ? Un homme convaincu que les malheurs de l’Allemagne et de l’Europe étaient le fait de personnes appartenant à une supposée « race inférieure » comme Hitler l’avait théorisé dans Mein Kampf ? Paul a-t-il été victime d’un chantage l’obligeant à collaborer avec les Allemands ? A-t-il agi ainsi parce qu’il avait une revanche à prendre sur la vie ? Je l’ignore.

*

Cet après-midi, dans la salle des archives, mon oncle se remémore avec précision un échange avec Paul au cours d’un repas de famille dans les années 1990. Hervé connaissait bien la Dordogne pour l’avoir visitée à de nombreuses reprises. Les deux hommes avaient abordé, un peu par hasard, ce jour-là, les ravages de la guerre.

« Dis donc Paul, j’étais dans ta région cet été. C’est étonnant de voir autant de stèles et de monuments en hommage aux victimes de la guerre au bord des routes de campagne. Je ne savais pas à quel point la population avait souffert chez toi.

– Oh oui, c’était une drôle d’époque. »

Paul ne s’est pas étendu plus longtemps sur le sujet qu’il clôture par un haussement d’épaules et un air agacé.

« On m’a dit que les communistes au sein de la Résistance avaient payé cher leur engagement contre les Allemands.

– Quoi ? Mais qu’est-ce que tu racontes ? Et qu’est-ce que t’en sais hein ? Tu crois vraiment qu’ils étaient bien, les communistes, pendant la guerre ? »

La réplique de Paul est cinglante. Stupéfait, Hervé voit pour la première fois son vieil ami en colère. Il se demande quelle mouche a bien pu le piquer, et lorsqu’il me rapporte cette anecdote, mon oncle se souvient être resté sans voix face à la réaction de Paul. Hervé n’avait pas compris à cet instant qu’il venait de toucher un sujet sensible. La discussion en était restée là.

*

Je reprends la lecture du chapitre du livre, 1944 en Dordogne, où il est question de Paul Pradier.

Le milicien Paul Pradier, originaire de Montagrier, est bien connu à Périgueux où il exerçait jusqu’alors le métier d’ajusteur. Mais à vingt et un ans, il adhère au PPF. Collaborateur convaincu, il entre à la Milice et c’est lui qui conduit les SS sur les lieux des combats. Le 25 juin, au Bugue, il est avec sa jeune recrue, un gamin du pays, Jean-Louis M… pour guider les ennemis dans leur chasse. Nous allons le retrouver. Partout, des assassinats, des incendies, des violences.



La Milice était une organisation paramilitaire créée par le gouvernement français installé à Vichy. Elle était au service des Allemands et notamment de la Gestapo. À ses côtés, elle était chargée de la traque des Juifs, des résistants et autres ennemis déclarés du régime de Vichy et des forces d’occupation allemandes. Néanmoins, les documents que j’ai entre les mains confirment que certaines informations données dans le livre de Jacques Lagrange sont erronées. Je présume qu’au tournant des années 1990, l’auteur n’a pas eu accès, ou alors partiellement, aux archives que j’ai sous les yeux et qu’il a donc commis des erreurs. Contrairement à ce qu’affirme le livre, Paul n’a jamais rejoint la Milice comme l’ont fait plusieurs milliers de jeunes Français. Alors qu’il vient d’avoir 19 ans en 1943, le jeune Périgourdin de Montagrier a pris une décision beaucoup plus radicale pour servir l’occupant allemand.

*

Le document que nous avons maintenant sous les yeux nous laisse sans voix. Un soir de décembre 1943, à Périgueux, alors qu’on lui remet sa carte d’agent no 302, Paul entre au service du SD, la « police politique » de la SS. Contrairement à ce que l’on pourrait croire, Paul Pradier ne relevait pas des autorités françaises mais recevait bien ses ordres directement des forces d’occupation allemandes. Une liste, datée du 15 mai 1944, rédigée par le « commandant de la police de sûreté et de sécurité de Limoges et sa division de Périgueux » répertorie les agents de la Sipo et du SD en activité. Étrangement je remarque que Paul a déclaré Conakry, en Guinée, comme lieu de naissance (rédigé « Kolakry » sur le document). Paul a-t-il menti lors de son incorporation au sein du service pour cacher ses origines et ainsi protéger sa famille de Montagrier ? C’est possible. On lit également qu’il était « sans profession » (« ohne Beruf », en allemand). Là encore, Paul cherchait-il à laisser le moins de traces possible concernant son parcours professionnel ? C’est probable.

*

Avant d’aller plus en avant dans les activités criminelles de Paul Pradier et pour éclairer le lecteur, il n’est pas inutile de rappeler le rôle de la Gestapo et sa place dans les multiples organes répressifs du Parti nazi, le NSDAP. En France, on désigne souvent par « Gestapo » les services chargés de la répression des opposants au IIIe Reich. La réalité est plus complexe et, pour mieux appréhender la suite, il nous faut revenir à ses origines. Tout commence en 1925, en Allemagne, avec la création de la Schutzstaffel, abrégé en « SS ». À l’origine, il s’agit de « gardes du corps » d’Adolf Hitler au sein du NSDAP. D’abord embryonnaire, la SS est dirigée par Heinrich Himmler, mais au fil des ans, elle prend de plus en plus d’importance et accompagne le Parti nazi, dans sa croissance électorale. En 1931, une police interne à la SS, le Sicherheitsdienst, littéralement, « le service de sécurité du Reichsführer SS », abrégé en « SD », est créé par Heinrich Himmler. « Police politique » à l’origine destiné à la surveillance « idéologique » des SS, ses compétences s’étendent rapidement au renseignement et à la répression des adversaires politiques du Führer. Avec l’arrivée au pouvoir des nazis en 1933, le SD commence à prendre le contrôle de la police allemande. Dès janvier 1933, Hermann Goering place la Gestapo, la police de l’État allemand, sous l’autorité de Himmler, qui la confie à son bras droit Reinhard Heydrich, qui dirigeait déjà le SD. Si, dans les textes, les deux organismes sont indépendants, dans la réalité, ils sont dirigés par la même personne et, de facto, la Gestapo devient l’organe exécutif du SD, avec pouvoir d’arrestation. L’ambition affichée de Himmler était d’unifier toutes les polices allemandes sous l’autorité du SD.

En 1936 est créée la Sicherheitspolizei, « police de sûreté », abrégée en « Sipo », qui réunit en son sein la Gestapo et le Kripo (Kriminal Polizei, la police criminelle de l’État allemand). L’œuvre d’unification est parachevée en 1939 quand la Sipo et le SD (le « Sipo-SD ») sont réunis au sein du Reichssicherheitshauptamt (RSHA), l’office central de sécurité du Reich, qui permet aux chefs de la SS de contrôler toutes les polices allemandes, que ce soit dans le Reich ou dans les territoires occupés.

En France, dans un premier temps, les activités répressives à l’encontre des opposants au Reich sont confiées à la Wehrmacht. Mais à partir de mars 1941 l’intensification du conflit et la multiplication des actions de la Résistance obligent l’état-major de la Wehrmarcht à faire appel à la Gestapo pour les opérations de police qui vont progressivement étendre dans toute la France occupée. En 1942, à Paris, la direction du RSHA est assurée par Karl Oberg, aimablement surnommé « Le Boucher de Paris » par les habitants de la capitale, ce qui en dit long sur son rôle. La direction officielle du Sipo-SD est confiée au SS Helmut Knochen mais, dans les faits, elle est assurée par un nazi plus expérimenté en affaires policières, en l’occurrence l’ancien directeur de la Kripo à Berlin, Karl Boemelburg.

Mais malgré leurs titres ronflants et leur hiérarchie structurée, les effectifs du Sipo-SD en France n’ont jamais dépassé 5 000 hommes, ce qui est largement insuffisant pour contrôler un pays aussi vaste. C’est pourquoi les autorités d’occupation entreprennent de recruter des « supplétifs autochtones », à savoir des Français prêts à s’engager auprès des différents services répressifs allemands dans la traque des résistants et la persécution des Juifs. Parmi ces « supplétifs autochtones », il y a des nationaux-socialistes convaincus ; des personnes qui voient dans cet engagement le moyen de s’assurer une meilleure existence ; mais aussi des malfrats, qui constituent les fameuses « Gestapos françaises », comme celles de la rue Lauriston, de la rue de la Pompe, etc., qui sèment la terreur à Paris et ailleurs. Notons que la dénomination « Gestapo française » n’existe pas dans les registres allemands. C’est la population française, qui, par analogie des méthodes employées, a qualifié ces Français de « gestapistes ». Il est vrai que les subtilités administratives des différents services répressifs qui officiaient en France étaient inconnues du citoyen lambda qui considérait indistinctement comme faisant partie de la « Gestapo » toutes les personnes qui procédaient aux arrestations, interrogatoires et déportations, qu’elles soient françaises ou allemandes.

*

Retour à Bordeaux, aux archives départementales de la Gironde. Le document suivant, rédigé à la fin de la guerre par les services de la police française, nous éclaire un peu plus sur les agissements de Paul et sur l’état d’esprit qui semble le caractériser durant cette période. Les conclusions sont terrifiantes :

 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR,

Secrétariat Général à la Police Rapport de l’Inspecteur de la sécurité Montillaud et Monsieur le Commissaire de Police.

Périgueux le 21 décembre 1944,

Pradier Paul est entré au PPF en octobre 1943 et à la Gestapo début décembre 1943, mais antérieurement il avait déjà eu une activité en faveur de ce service. En effet, le 22 août 1943, accompagné de deux militaires allemands, il s’est rendu à Saint-Astier et fit saisir deux chenillettes, deux camions et quatre voitures de tourisme. Pradier a perçu pour cette affaire 22 000 francs […].

Après l’attentat de la Feldgendarmerie en novembre 1943, Pradier et Lenain participèrent avec les Allemands aux arrestations et perquisitions qui furent opérées dans les milieux juifs de Périgueux. Ces deux individus profitèrent d’ailleurs de la circonstance pour se livrer à des actes de pillage.

Dans les premiers mois qui suivirent son entrée à la Gestapo, le rôle de Pradier était principalement de reconnaître les camps du maquis. Se faisant passer pour résistant, il réussissait à gagner la confiance des patriotes […].

Dans le seul mois de janvier 1944, Pradier reçut de la Gestapo, 65 000 francs ainsi que les félicitations du PPF pour son courage et son activité contre la Résistance. […]

En définitive, individu très dangereux dont l’activité anti-nationale fut des plus néfastes et préjudiciables à la cause de la Résistance. Responsable de la mort de nombreux patriotes, il s’est toujours montré dénué de scrupules et sans aucun idéal, étant payé pour trahir son pays et ses compatriotes.



Un passage de l’ouvrage de Patrice Rolli, Une brigade nord-africaine pour le Reich, nous éclaire encore davantage :

Le SD pouvait également compter sur l’assistance sans faille d’un certain nombre de Français sans scrupule qui n’hésitèrent pas à dénoncer, torturer, faire déporter ou exécuter leurs compatriotes pour les motivations les plus diverses. On retrouvait ainsi parmi les agents ou indicateurs du SD des fanatiques politisés, des opportunistes, des truands attirés par l’appât du gain ou des individus qui avaient l’impression de prendre leur revanche sur la société. Le plus connu de ces individus en Dordogne fut certainement Paul Lapuyade, le président départemental du très collaborationniste Parti Populaire Français (PPF) et de la Légion des Volontaires français (LVF). Il avait, dès 1943, créé un redoutable service de renseignement totalement acquis aux intérêts allemands qui fut à l’origine de l’arrestation de centaines de personnes. Des individus comme François Collin et Paul Pradier s’illustrèrent également par leur cruauté lors de leurs participations régulières à des opérations aux côtés du SD ou lors de leurs exactions individuelles1.



On retrouve des informations identiques concernant Paul dans les procès-verbaux, les témoignages et les livres d’histoire. Je suis pris d’un vertige au moment de découvrir les traces de notre ami au cœur d’ouvrages parus à une époque où ce dernier était toujours de ce monde, tranquillement installé à moins de quatre heures de route des lieux de ses crimes. C’est tout simplement incroyable !

*

Au lendemain de la guerre, les services administratifs français, repris en main par les nouvelles autorités issues de la Résistance, lancent des enquêtes sur les personnes suspectées de délits ou de crimes pendant l’Occupation. Partout, sur le territoire national, on dresse des listes. Quelque temps après notre passage aux archives départementales, mes investigations débouchent sur un nouveau document accablant. En réponse à une circulaire émise par le ministre de la Justice, le service régional des Renseignements généraux, basé à Périgueux, transmet, le 27 décembre 1944, une note dans laquelle sont répertoriés les crimes de guerre commis en Dordogne par les troupes allemandes et leurs auxiliaires français. Au milieu d’une longue liste d’individus, je retrouve Paul :

Pradier Paul

Membre du PPF, auxiliaire appointé de la police allemande, était spécialisé dans la recherche des maquis. Il a participé à plusieurs opérations avec les Allemands et les Nord-Africains, notamment aux Piles, commune de Cornille et à Saint-Laurent-sur-Manoire.



Sur ce même document, un autre nom que l’on retrouvera souvent associé à celui de Paul :

François Collin

Français ayant tenu un restaurant à Périgueux, rue Salinière, vivait en concubinage avec une femme soumise. Il portait l’uniforme allemand.



Le document qui suit est un mandat d’arrêt en date du 13 janvier 1945 émis par le juge d’instruction Jean Testut. Paul y est inculpé de « trahison ». Ce mandat d’arrêt nous informe que Paul Pradier était en fuite lors de sa condamnation à mort en juin 1945. On peut y lire que « Pradier Paul […] aurait quitté Périgueux le 19 août 1944 avec une colonne allemande qui a pris la direction de Bordeaux. Il était vêtu d’un uniforme allemand ».

Au fil des heures, mon oncle et moi commençons à en savoir un peu plus sur le passé de notre vieil ami. Alors que nous sortons pour nous dégourdir les jambes, j’en profite pour appeler ma mère et, à partir des notes prises dans les archives, pour lui faire un rapide résumé de nos découverts concernant Paul :

Certificat d’études à 13 ans, puis devient apprenti forgeron mécanicien à Montagrier.

1941 : Arrivée à Périgueux à 17 ans où il travaille comme cantonnier aux ateliers des Chemins de fer. Âgé de 19 ans, il commence à collaborer avec les Allemands, comme chauffeur.

Octobre 1943 : il adhère au PPF et se rapproche de la Gestapo.

Décembre 1943 : il devient officiellement membre du SD, au service de la Gestapo.

Janvier 1945 : un mandat d’arrêt est lancé contre lui.

12 juin 1945 : condamné à mort par contumace.

Juillet 1945 : arrêté à Strasbourg.

Août 1945 : transféré au tribunal de Bordeaux.



*

Le document suivant, daté du 21 août 1945, nous informe des termes de la condamnation à mort du 12 juin 1945 alors que Paul n’était pas présent à son procès. Paul est poursuivi pour avoir, « à Périgueux et tous autres lieux, depuis temps non prescrit, étant Français, en temps de guerre, entretenu des intelligences avec une puissance étrangère ou avec ses agents, dans le but de favoriser les entreprises de cette puissance contre la France ». En des termes plus compréhensibles, Paul sera à nouveau jugé pour des faits de trahison, du moins quand il sera arrêté par la police…





1. Patrice Rolli, Une brigade nord-africaine pour le Reich. Pègre et « Gestapo » contre Résistance en France (mars-août 1944), Boulazac, Éditions L’Histoire en Partage, 2017.







Chapitre VIII
L’année terrible

1943

Mais de quels crimes Paul s’était-il rendu coupable ? Nous savons que c’est à partir de l’été 1943 que Paul commence à travailler activement avec les Allemands et que cette collaboration a perduré jusqu’à l’été 1944. En 1943, Paul prend la décision de ne plus voir sa famille de Montagrier, pour lui éviter des ennuis avec la Résistance. Il s’active tout d’abord comme indicateur, puis comme chauffeur, comme ce 22 août 1943 où, accompagné de militaires allemands, il se rend sur la commune de Saint-Astier pour saisir du matériel militaire appartenant à l’armée française. Pour cette opération de renseignement, il touche 22 000 francs qu’il partage avec un certain Laronge, un autre agent français de la Gestapo.

Dans les rues de Périgueux, les habitants se sont habitués à la silhouette de ce petit personnage qui se promène armé et qui ne cache pas ses liens avec l’occupant, comme en témoigne Louis Paillet, inspecteur de la Police nationale, le 22 août 1945 devant le juge d’instruction Caron :

Quelque temps après l’occupation de la zone libre, j’ai remarqué que Pradier était armé de façon apparente, soit d’un revolver, soit d’une mitraillette. Il fréquentait couramment les agents du SD. Il rentrait librement, et armé, dans l’enceinte qui était réservée à la Gestapo, […] dans les locaux du Crédit Lyonnais.

J’ai vu Pradier partir armé dans les camions allemands qui allaient prendre part à des expéditions.



*

Au cours du mois de novembre 1943, l’activisme de Paul auprès de la Gestapo s’intensifie. On perçoit très vite que son cynisme et sa duplicité peuvent faire de lui un agent redoutable au sein du SD. Une note destinée au préfet de la Dordogne et au directeur des Renseignements généraux à Vichy, est particulièrement éloquente à son sujet :

 

NOTE

OBJET : activité des autorités occupantes.

SOURCE : milieu très sûr, fréquentant allemands.

RÉFÉRENCES : note 5639 du 4/11/43 et 5743 du 9/11/43.

 

Par notes citées en référence, on signalait que des tracts à tendance communiste et en faveur de l’Armée rouge avaient été distribués dans les rues de Périgueux.

De renseignements sûrs, il ressort que ces papillons avaient été imprimés par les troupes d’occupation et remis par la Kommandantur de Périgueux à monsieur Potin André, secrétaire départemental du PPF, Pradier Paul, agent auxiliaire du SD et Lenain Henri, chef départemental des Gardes françaises et auxiliaire du SD.

Ces trois individus devaient procéder à la distribution et surveiller les réactions. D’autre part, cette distribution devait servir de motif à des arrestations ou plus exactement appuyer auprès des autorités françaises les dires des autorités occupantes qui, par tous les moyens, veulent montrer les dangers du communisme.



La technique est particulièrement cynique et efficace. Les trois imposteurs, qui jouissent encore d’un relatif anonymat auprès de la population en cet automne 1943, distribuent leur propagande vantant le communisme et l’armée russe. Paul est un beau parleur. Ses acolytes et lui engagent la conversation avec les passants dans les rues de Périgueux. Bien que certains se méfient, d’autres tombent à coup sûr dans le piège. Combien sont-ils à avoir été arrêtés, interrogés voire torturés ? Il est plus que probable qu’un grand nombre ait été déporté vers l’Allemagne.

*

Le 9 novembre 1943, l’attentat commis à Périgueux contre la Feldgendarmerie déclenche une vague de représailles conjointe des autorités françaises et des forces d’occupation. Les rafles envers les personnes de confession juive se multiplient. Le lendemain, alors qu’il vient de sortir du lycée où il étudie, Willy G., un adolescent de 16 ans, rentre chez lui. La famille G. s’était installée à Périgueux après avoir dû quitter l’Alsace au lendemain de la défaite de 1940. Dans les rues, Willy remarque l’agitation et les nombreuses arrestations qui ont lieu et s’inquiète pour ses proches. La famille G., composée de ses parents Abraham et Rosa, de sa sœur aînée Alice et de ses deux jeunes frères, vit dans un appartement en centre-ville. Cet après-midi-là, il ne manque que la grande sœur au domicile. À son arrivée, Willy exhorte ses parents à quitter l’appartement au plus vite pour trouver un endroit plus sûr en ville. Son père réplique : « Mais où veux-tu qu’on aille se cacher, on est six ici ! » Malheureusement, Abraham a raison. Il est déjà trop tard pour organiser un départ précipité de toute la famille.

On frappe à la porte. Willy pense qu’il s’agit d’un réfugié cherchant de l’aide. Il n’en est rien. L’homme qui entre dans l’appartement est un Allemand de la Gestapo suivi de soldats lourdement armés. L’individu qui ferme la marche du groupe est un Français de Périgueux. C’est le jeune Paul Pradier, agent auxiliaire de la Gestapo. Willy G. témoigne plus tard dans ces termes :

Pradier était en possession d’une liste de personnes à arrêter et insistait auprès de l’autre civil qui paraissait être le chef pour que les arrestations soient faites d’une manière plus rapide car il y avait, disait-il, d’autres personnes à appréhender […]. Pradier et l’Allemand s’étaient d’abord présentés avec deux soldats allemands et, sur la remarque de Pradier que le nombre de ces derniers étaient insuffisants, son collègue de la Gestapo l’a envoyé chercher du renfort.



Au cours des années 2000, Willy est revenu sur cette terrible journée lors d’un entretien en compagnie de Bernard Reviriego, archiviste et documentaliste aux archives départementales de la Dordogne, également l’auteur du livre Les Juifs en Dordogne. 1939-1944, qui retrace les exactions commises dans le département. Plus de soixante ans après les faits, Willy se rappelle clairement le jeune Français : « Pradier, un Périgourdin de la Gestapo. C’était un salaud. Il n’arrêtait pas de dire “Faites vite ! il y a encore d’autres arrestations”1. »

Alors que la famille est réunie, les hommes décident d’attendre le retour de la fille aînée car les ordres sont clairs : « Il faut rafler des familles entières. » Les heures passent et Alice ne revient toujours pas. Paul insiste pour embarquer la famille sans plus attendre : « Allez, il faut partir, il faut partir ! » On s’exécute. Les enfants tentent leur va-tout en essayant de s’enfuir par l’escalier. Après avoir provoqué la chute d’un soldat, les trois frères s’engouffrent dans l’appartement de la famille Barailler au premier étage. Tandis qu’un des enfants se cache sous un lit, Willy et son autre frère sautent depuis le balcon et parviennent à s’échapper dans la rue.

Quelques instants plus tard, au moment où il jette un coup d’œil sur la rue Aubergerie où il a trouvé refuge dans une cave, Willy voit ses parents partir, escortés par les Allemands. Par la suite, les quatre enfants seront recueillis et survivront à la guerre. Abraham et Rosa G. sont déportés vers le camp d’Auschwitz, le 20 novembre 1943. Ils ne reviendront pas.

On estime à 900 le nombre de Juifs arrêtés puis déportés sur le territoire de la Dordogne, dont la majorité vivaient dans la ville de Périgueux. Selon les documents d’archives, les rafles sont menées indistinctement par la police française sous les ordres de Vichy, la Gestapo ou la Milice, ainsi que par les militaires allemands. Paul participe à de nombreuses reprises aux exactions de novembre 1943, comme l’affirme par la suite François Collin lors d’un interrogatoire : « Il [Pradier] s’est spécialisé dans les recherches et la dénonciation d’Israélites, et de nombreuses arrestations de Juifs lui sont personnellement imputables, certaines ayant été effectuées par lui-même. […] Son salaire d’agent de la Gestapo n’était pas fixe et dépendait de son rendement. »

« Son salaire dépendait de son rendement »… La lecture de ces documents nous laisse pantois. Dans la salle de consultation des archives, on pourrait entendre une mouche voler. Après quelques instants, nous sortons prendre l’air. Ainsi, Paul n’était donc pas un simple exécutant qui suivait les ordres comme j’ai pu le penser au début de mon enquête. Rien n’évoque non plus de « mauvaises rencontres » qui l’auraient obligé à agir comme il l’a fait. L’étude des archives le confirmera : Paul prenait souvent l’initiative, seul ou accompagné de ses acolytes français ou allemands. Les motivations de Paul étaient-elles idéologiques ou plutôt financières ? Je l’ignore. Voyait-il dans cet engagement le moyen de « débarrasser la France des profiteurs », à savoir les Juifs et les communistes, comme le clamait la propagande vichyste ? Impossible de répondre avec certitude. Paul pensait-il qu’en liant son destin à celui des Allemands, il pouvait échapper à sa misérable condition et s’enrichir au détriment de ses victimes ? Les trois hypothèses sont probables.

*

Avant de nous replonger dans les archives, je rappelle à mon oncle deux souvenirs précis, liés à des photos retrouvées chez mes parents. Le premier cliché immortalise une rencontre qui s’est déroulée à la fin des années 1980. Ce jour-là, Paul était assis aux côtés d’un homme qui passait beaucoup de temps en Vendée pour le tournage d’un film. Ce dernier rencontrait régulièrement mes parents ainsi que d’autres personnes impliquées dans ce projet de long-métrage. Cet homme s’appelait Claude Nedjar et avait été, par le passé, le producteur du film Lacombe Lucien, réalisé par Louis Malle.

À sa sortie, en 1974, le film déclencha de nombreuses critiques ainsi qu’une vive polémique au sein de la classe politique de droite, notamment chez les gaullistes, ainsi qu’à gauche, notamment chez les communistes. En cause, une vision très éloignée du discours « officiel » et idéalisé de l’histoire selon lequel les Français, dans leur ensemble, se seraient opposés à l’occupant. Il était difficilement acceptable, pour les responsables politiques de l’époque, de découvrir à l’écran Lucien, un jeune adulte ordinaire engagé dans la collaboration, non par conviction idéologique mais par simple opportunisme, et pour le pouvoir que lui conférait sa carte de gestapiste. À travers ce long-métrage, c’est le mythe d’une France « unie dans la Résistance », qui commence à se fissurer. Louis Malle s’en est expliqué au moment de la sortie du film :

Dans les années qui ont suivi la guerre, il y a eu comme une histoire officielle qui affirmait que les Français, unanimes, s’étaient dressés contre l’occupant. Maintenant, on sait que ce n’est pas exactement ce qui s’est passé. Peut-être à cause du maréchal Pétain, qui a quand même engagé les Français, très insidieusement, dans une position d’attente. Ce qui a fait qu’une grande majorité des Français ne se sont pas vraiment engagés d’un côté ou de l’autre pendant pratiquement toute la guerre2.



La découverte de ce film que je n’avais jamais visionné auparavant est un véritable coup de massue. L’apparence physique de l’acteur, ainsi que la psychologie du personnage qu’il incarne, m’ont fait immédiatement penser à Paul. J’ai été très troublé par le jeu du comédien, mêlant cynisme et aplomb avec une totale absence de scrupules. Des points communs auxquels s’ajoutent l’âge et la classe sociale des deux hommes, étrangement similaires, jusqu’à se confondre. Les expressions glanées au fil de mes recherches – « son intelligence sous un visage sournois », « petite crapule au service de la Gestapo » – peuvent renvoyer tout aussi bien à Lucien, le personnage de fiction, qu’au jeune Paul Pradier dans ces années sombres.

*

Le second cliché me ramène à un déjeuner qui a eu lieu chez mes parents au cours des années 2000. Mes parents, ainsi que Paul, présent ce jour-là à leur table, reçoivent Pierre, un artiste-voyageur installé sur la commune du Boupère à une quinzaine de kilomètres des Herbiers. Cet ami de la famille a connu dans sa jeunesse le cauchemar de la Seconde Guerre mondiale.

En 1941, alors âgé de 6 ans, le jeune Pierre est envoyé, ainsi que son frère Samuel et sa sœur Estelle dans la campagne vendéenne. Comprenant le drame dans lequel est plongée leur communauté depuis l’arrivée des Allemands, leurs parents, Raphaël et Sarah, prennent la décision de cacher leur progéniture loin de la capitale. Par prudence, les enfants sont placés au sein de familles et d’écoles différentes. Pierre est caché chez M. Hilaire Rocher, un négociant en vins sur la commune de Réaumur. Samuel, rebaptisé « Claude », et sa petite sœur sont accueillis chez les Brianceau à Montournais. Ils vivent les quatre années de l’Occupation auprès de ces familles d’adoption. Pendant ce temps-là, à quatre cents kilomètres, dans un Paris occupé, les parents des trois jeunes « exilés » réussissent à échapper au destin tragique qui leur était promis. Installés dans le XIe arrondissement de Paris, ils survivent grâce à de faux papiers tout en évitant les arrestations, les dénonciations et la déportation. La famille devra attendre la fin de la guerre pour être à nouveau réunie.

Lorsque, bien des années plus tard, mes parents et moi-même regardons cette photo oubliée au fond d’un tiroir, nous restons sans voix. Quelle ironie de voir notre vieil ami Paul assis à la même table que Pierre, l’artiste rescapé de la folie nazie. L’image est troublante. Les deux hommes affichent un large sourire face à l’objectif. On devine que le repas s’est déroulé dans la bonne humeur. Ma mère ne se souvient pas précisément de la conversation et ne saurait dire si les souvenirs d’enfance de leur invité ont été évoqués. Cet après-midi, autour de la table familiale, un ancien bourreau était assis à côté d’un rescapé des persécutions. Paul, l’ancien criminel des années de guerre conversant avec Pierre, l’enfant juif devenu adulte et célèbre acteur-producteur-chanteur. En effet, on doit à Pierre Barouh, puisque c’est de lui qu’il s’agit, les paroles de la chanson du film multirécompensé Un homme et une femme de Claude Lelouch ou encore celles de À bicyclette interprétée par Yves Montand… Pierre Barouh, c’est aussi la création de la société d’édition Saravah qui lancera les carrières d’artistes comme Brigitte Fontaine ou encore Jacques Higelin.





1. Témoignage oral de Willy G. Archives départementales de la Dordogne, 7 AV 49/4 (archives sonores).


2. Archives INA, entretien avec Louis Malle dans le journal régional télévisé du Nord-Pas-de-Calais, 9 février 1974.







Chapitre IX
La Carte postale

2021

Je pourrais raconter de très nombreuses anecdotes sur Paul Pradier, sur ces longues années passées avec lui, à nos côtés. Mais je n’aurais jamais eu l’occasion de rapporter celle qui va suivre sans la parution de La Carte postale d’Anne Berest, en 2021. Dans ce récit familial, l’autrice reconstitue l’histoire de ses aïeux morts en déportation. Au cours de son enquête, elle nous entraîne sur les pas de sa grand-mère Myriam, obligée de fuir et de trouver refuge alors que les siens ont été arrêtés, puis déportés par les Allemands.

Dans les premières pages de mon livre, j’ai évoqué l’activité professionnelle de Paul au sein de l’auberge de jeunesse de Regain en compagnie de François Morenas, l’aubergiste au caractère bien trempé. Pendant plus de vingt ans, Paul a trouvé dans ce coin du Sud de la France le même accueil que nous lui avons réservé en Vendée. Il y retrouvait une famille d’adoption.

Ma surprise est immense lorsque, en lisant La Carte postale, je découvre qu’Anne Berest cite François Morenas à de nombreuses reprises. Au fil du récit, on apprend que ce dernier était un esprit libre et un homme épris de justice. Ayant refusé de se plier au régime du maréchal Pétain et des lois du gouvernement de Vichy, il avait fait de son auberge un refuge. Anne Berest décrit dans son roman l’ambiance qui prévaut à l’époque et présente François Morenas avec ces mots :

Les garçons et les filles qui fréquentaient les auberges de jeunesse rêvaient d’idéaux. Au coin du feu, anarchistes, pacifistes et communistes discutaient âprement, au son des guitares. Plus tard dans la nuit, les bouches se prenaient, oubliant les désaccords, un même désir se dressait dans le noir entre les corps réconciliés.

Et puis, ce fut la guerre.

Certains refusèrent de s’engager dans l’armée et se retrouvèrent en prison. D’autres furent envoyés et tués au front. Au coin du feu, on n’entendait plus la guitare. Toutes les auberges durent fermer leurs portes.

Le maréchal Pétain s’appropria ce mouvement, avec l’idée que « la terre, elle, ne ment pas ». En 1940, après l’armistice, il autorisa la réouverture des auberges de jeunesse. Les thèmes des soirées spectacles seraient approuvés par l’administration, ainsi que les listes de chansons autorisées au coin du feu. Dorénavant, les auberges ne seraient plus mixtes.

François Morenas, l’un des fondateurs du mouvement ajiste, avait refusé de se plier aux règles de Vichy. Contraint de fermer son auberge du Regain, qu’il avait appelée ainsi en hommage à Giono, il alla se faire oublier dans un ancien prieuré en ruines, Clermont d’Apt. Cette auberge de jeunesse n’en avait plus officiellement le nom, mais on savait dans la région qu’on y trouverait toujours un repas et un lit pour la nuit. Ces auberges interdites, ces lieux dissidents, continuèrent d’exister clandestinement pour devenir le refuge des jeunes gens en marge de la société, pacifistes, résistants, communistes, Juifs, et bientôt des réfractaires au STO1.



Alors qu’elle fuit les Allemands, Myriam, la grand-mère d’Anne Berest, est accueillie par François Morenas. Jeanine, une résistante venue de Paris, accompagne la jeune femme ce jour-là. Au moment de la déposer à l’auberge, elle lui glisse : « Tu peux faire confiance à l’aubergiste, il s’appelle François. Il est avec nous. »

*

La stupéfaction est totale au sein de la famille quand nous apprenons ces révélations sur le passé de François Morenas. Décidément, l’enquête sur la vie de Paul nous entraîne de surprises en surprises. Au moment où j’ai l’impression de refermer une porte, de nouvelles s’ouvrent à leur tour. Si l’on devait faire le portrait de jeunes gens dans la France en guerre, on pourrait difficilement trouver deux caractères aussi diamétralement opposés que ces deux-là.

D’un côté, un jeune de 19 ans décrit comme un salaud dénué de scrupules, une crapule sans idéal, alors que le second, âgé de 28 ans, est un pacifiste, épris de justice, aidant les persécutés. Et pourtant ces deux hommes se sont rencontrés, près de quatre décennies plus tard. François et Paul se sont entendus, comme on s’entend souvent dans une famille. Avec des gestes de tendresse, des coups de gueule et des réconciliations. Paul pouvait difficilement ignorer le passé de résistant de son ami François. Il y a quelque temps, j’ai eu l’occasion de m’entretenir avec Frédérique, sa fille. Elle s’est dite bouleversée par les révélations sur le passé de Paul et m’a confié que, si son père avait découvert la vérité sur son ami de Dordogne, il ne l’aurait pas supporté.





1. STO : Le Service du travail obligatoire instaure, en février 1943, la réquisition de milliers de travailleurs français, contre leur gré, afin de participer à l’effort de guerre allemand.







Chapitre X
Le gestapiste de Périgueux

12 novembre 1943

Deux jours après avoir participé à la rafle de la famille G., Paul et son acolyte Henri Lenain se rendent de nuit au domicile de France Piperno (épouse Waelder) au prétexte d’un contrôle d’identité. Selon le rapport du commissaire central daté du 15 novembre 1943 à destination du préfet de la Dordogne, la visite tardive des deux individus avait un objectif moins avouable. Après avoir harcelé Mme Piperno, cette dernière a dû consentir à un rendez-vous ultérieur avec eux. Le commissaire central décrit la suite des événements :

L’un d’eux, le nommé Lenain est revenu une heure plus tard seul, et a demandé à madame Piperno de coucher avec lui. Si une voisine, qui semble être la maîtresse de Lenain, n’était pas intervenue, nul doute que la dame Piperno aurait été obligée de céder aux insistances de cet individu.

J’ai fait appréhender le nommé Pradier et l’ai fait garder à vue pendant la nuit du 12 au 13. Il possédait effectivement un revolver et un ordre de mission l’habilitant à circuler la nuit pendant les heures du couvre-feu.

Je suis entré en rapport avec monsieur Hambrecht, chef de la police allemande, qui m’a demandé, après avoir vu le jeune Pradier, de classer cette affaire car cet individu avait aidé son service dans la rafle du 10 et 11 novembre, des Israélites de Périgueux.



Paul, devenu agent auxiliaire de la Gestapo, est régulièrement aperçu dans les rues de Périgueux, se promenant fièrement un revolver ou une mitraillette à la main. En tant que membre de la police nazie et donc faisant partie de la SS, il agit souvent à sa guise, tout en jouissant d’un pouvoir immense pour un jeune homme de 19 ans. Il n’y a pas grand monde au-dessus de lui, si ce n’est son supérieur hiérarchique, Michael Hambrecht, le cruel et colérique chef du SD de Périgueux. Quand on se reporte à des ouvrages sur Périgueux pendant la Seconde Guerre mondiale, on comprend les terribles souvenirs qu’il a laissés en Dordogne. Le jeune Alsacien Albert Ulrich, à l’époque interprète entre les administrations françaises et allemandes, a laissé une description de l’officier allemand :

Hambrecht était gros, un visage bleuâtre, une démarche de canard. Il était ridicule dans son uniforme allemand quand il remontait les boulevards pour aller dans un de ces bars dans lesquels, avec ses acolytes, il faisait ripaille après avoir tué quelques Français. Mes rares visites chez lui se faisaient toujours aux premières heures de la matinée, car plus tard il était toujours à craindre qu’on le trouv[e] ivre et de ce fait, terrible, piquant des crises dangereuses pour l’entourage. […] Pour lui le Français était un grand zéro. […] Il était orgueilleux, susceptible, il ne voulait pas être ignoré et si un jour le commissaire ou le préfet de police avaient le malheur d’adresser à la Kommandantur des affaires qui relevaient de sa compétence, il entrait dans des colères terribles et menaçait le responsable1.



*

La sensation de pouvoir sans limites de Paul Pradier, du haut de ses 19 ans, est édifiante. Les faits décrits dans un procès-verbal du 23 décembre 1944, sont révélateurs de son arrogance.

 

PROCÈS VERBAL

AFFAIRE : Pradier Paul

Appartenance à la Gestapo

Nous – Barathieu Roger – Commissaire de Police du Ier Arrondissement, Officier de Police Judiciaire, auxiliaire de Monsieur le Procureur de l’État Français.

Vu la procédure en cours instruite contre le sieur Pradier, membre de la police allemande, mentionnons que ce dernier s’est présenté maintes fois au commissariat de police, afin de faire relâcher des jeunes femmes ou des jeunes filles qui fréquentaient des membres de l’armée ou de la police allemande, et qui était retenues au commissariat de police en raison de leur inconduite ou pour le recel de pillages effectués par des Nord-Africains, membres auxiliaires de la police allemande.

À chaque fois, Pradier a eu une attitude arrogante et menaçante, montrant entre autres, ostensiblement, un revolver passé à sa ceinture afin d’appuyer ses prétentions d’une manière plus péremptoire. Néanmoins jamais satisfaction ne lui a été donnée.

En outre, une dizaine de jours avant la libération de la ville, deux inspecteurs de mes services avaient saisi dans une chambre appartenant au bar Le Caprice, rue Éguillerie, de la lingerie (une dizaine de paires de draps, des serviettes et des services de table, divers coupons d’étoffe) et deux postes de TSF.

Pradier est alors venu me trouver personnellement et a prétendu que ces objets étaient à lui et que la chambre dans laquelle ils avaient été trouvés lui appartenait. Il a exigé la remise immédiate de ces diverses marchandises, en menaçant d’en référer à son chef qui, disait-il, se chargerait de rentrer en possession de ces divers objets, et me « mettrait au pas ».

Ayant éludé sa demande, j’ai réussi à conserver les objets saisis qui ont été remis à la personne chez qui ils avaient été dérobés, et qui provenaient effectivement de pillages effectués par la police allemande.



Le 23 décembre 1944,

[Le Commissaire de police Barathieu]

*

L’année 1943 en Dordogne se caractérise par une montée de la violence et des exactions. Jusqu’à présent, l’activité de la Résistance était relativement peu importante dans le département. Elle se manifestait essentiellement dans les domaines de la propagande et du renseignement, les sabotages étant encore rares. La situation évolue notablement à partir du 16 février 1943, date de l’instauration du STO par le régime de Vichy. De très nombreux jeunes gens refusent de partir travailler en Allemagne et rejoignent les maquis et la Résistance. La conséquence de cette montée en puissance de groupes de plus en plus actifs contre l’occupant nazi cause une recrudescence des sabotages, des représailles et des exactions. Juste après celui de l’Isère, la Dordogne a été le deuxième département le plus durement touché par les atrocités allemandes.

En ce début d’année 1944, alors que les Allemands comprennent que le vent commence à tourner, ils multiplient leurs actions de répression. Paul, lui, ne doute pas et il continue d’exécuter sa mission de collaborateur avec zèle, rigueur et sans états d’âme. On le retrouve mêlé à de nombreux pillages, rafles et arrestations qu’il mène seul ou accompagné. Comme ce soir du 18 janvier 1944 à Périgueux où il a bien préparé son coup.

Vers 21 heures, un groupe de jeunes résistants communistes, les dénommés Di Faccio, Gabouleaud, Sorbes et Charrier, se rendent malgré le couvre-feu en vigueur devant les locaux du journal d’extrême droite L’Émancipation nationale, installé dans la permanence locale du PPF. Après avoir saccagé la devanture à coups de pierre, ils prennent la fuite immédiatement. Malheureusement, ces jeunes résistants ne savent pas qu’ils ont été préalablement dénoncés par un certain Gervaise (plus tard fusillé par le maquis) qui a donné les détails de l’opération à Paul Pradier. Pendant que les jeunes patriotes caillassent la devanture honnie, à quelques mètres de là, Paul et un certain Reydy sont tapis derrière un pilier au croisement d’une rue. Ils les attendent de pied ferme. Le jeune Di Faccio témoigne plus tard :

Pradier, que j’ai bien reconnu car il tirait dans ma direction, m’a blessé d’un coup de revolver calibre 9 mm dans la région de l’aine gauche. J’ai dû être hospitalisé à Périgueux pendant plusieurs semaines, puis emprisonné et transféré à la prison de Limoges d’où les FFI2 m’ont sorti lors de la libération de cette ville, le 22 août 1944. Je souffre encore de cette blessure car la balle n’a pu être extraite en raison de son emplacement dangereux pour l’artère fémorale. Je ne me trompe pas. Pradier a tiré sur moi plusieurs coups de revolver à moins de 10 mètres de distance. Et il était venu à cet endroit parce qu’il avait été prévenu par Gervaise du coup que nous avions projeté et réalisé.



*

Paul ne se limite pas à piller, à menacer, à arrêter, voire à tirer. D’après les nombreux témoignages recueillis, il excelle aussi dans l’espionnage et l’infiltration de maquis. Il fait preuve d’un aplomb et d’un culot incroyables en se faisant passer parfois pour un résistant recherché par les Allemands ou pour un jeune cherchant à s’engager dans le maquis. Le procès-verbal reproduit ci-dessous montre à quel point Paul est devenu un élément précieux et redoutablement efficace au sein de la Gestapo :

PROCÈS VERBAL

AFFAIRE : Pradier Paul

Appartenance à la Gestapo

Nous – Deschamps Gaston – Commissaire de Police de la section Judiciaire de Périgueux. Officier de Police Judiciaire, auxiliaire de Monsieur le Procureur de la République,

Mandons et entendons le sieur Jurmande Roger, 29 ans, inspecteur de sûreté délégué à la circonscription de Périgueux, qui déclare :

Appartenant au service de renseignement départemental de la Résistance en Dordogne, j’avais été chargé par mes chefs, notamment M. Bourgoin, commissaire des Renseignements Généraux de la Dordogne, d’entrer en relation avec le nommé Pradier et d’essayer d’obtenir des renseignements sur son activité.

Ayant su capter la confiance de cet individu, [et] d’après les déclarations qu’il m’a faites, j’ai appris qu’il s’était rendu dans divers endroits pour assister à la formation de groupes de la Résistance, en se faisant passer pour un homme se trouvant en situation irrégulière, et voulant adhérer au maquis.

Il s’est ainsi rendu à Thiviers, Terrasson, La Bachellerie et dans certains maquis de la Haute-Vienne dont je ne me souviens plus les noms.

À ses retours à Périgueux, il transmettait les renseignements qu’il avait pu obtenir à la Gestapo et à monsieur Lapuyade. Ses services lui étaient payés. C’est ainsi qu’au mois de janvier dernier, la Gestapo lui a remis la somme de 65 000 francs pour le récompenser d’une expédition réussie.



Le 21 décembre 1944,

[Lecture faite persiste et signe]

*

Pendant l’hiver 1944, Paul mène une tentative d’infiltration d’un camp de la Résistance. Je m’efforce de restituer au plus près les faits recueillis dans les nombreux documents conservés aux archives3.

Depuis 1943, la Résistance se renforce considérablement sur le territoire français et bien entendu en Dordogne. Pour lutter plus efficacement contre cet « ennemi », les militaires Allemands et leurs auxiliaires français de la Milice ou de la Gestapo ont besoin de davantage de renseignements afin de localiser les camps du maquis.

Le 9 février 1944, au lieu-dit La Gélie, à Saint-Félix-de-Reillac, il est 16 heures lorsque Paul et son acolyte de la Gestapo, Georges Say, arrivent au restaurant de Mme Besse. Les deux hommes se disent maquisards arrivés de Corrèze. Ils racontent être en fuite car pourchassés par la Milice et par les Allemands. Fatigués par leur périple, ils cherchent un endroit où passer la nuit. Mme Besse est sur ses gardes et refuse d’abord de les loger. Néanmoins, elle finit par accepter qu’ils s’installent dans son restaurant.

À l’heure du dîner, Paul réussit à gagner la confiance d’un client qui vient de s’installer. M. Giners est un voisin et connaît très bien les époux Besse. Paul lui conte à nouveau son histoire de fuite face aux Allemands. Il sort même de sa poche un revolver pour donner plus de poids à son mensonge. Confiant, M. Giners n’hésite pas à inviter à dormir chez lui ces deux intrépides « résistants ».

Le lendemain, les trois hommes parlent longuement et les confidences se font plus précises. Au fil des heures, on évoque puis on rencontre des « gens de confiance », aux dires de M. Giners. Les dénommés Vitosky, Delprat, Zanelli, Deltreil ou Besse sont tous du coin, et certains connaissent même des recruteurs du maquis. Paul ne perd pas une miette de ce qu’il entend et voit.

Alors qu’ils marchent sur la route pour, semble-t-il, continuer d’accumuler le maximum d’informations utiles pour les Allemands, Paul et Say sont arrêtés par une patrouille de la Résistance stationnée du côté de La Douze. Les maquisards ont-ils démasqué Paul dont la terrible réputation commençait à se répandre dans leurs rangs ? Toujours est-il qu’on décide d’embarquer les deux individus suspects vers le camp de Mauzac en attendant de statuer sur leur sort. Cette fois, les deux gestapistes jouent gros. Si on les reconnaît formellement, c’est la mort assurée. Pierre Michaud, dit « Normand » dans la Résistance, confirmera plus tard que Paul Pradier était déjà bien connu pour son activité au service de la Gestapo4.

La chance semble décidément poursuivre les deux hommes. Alors que leurs vies sont entre les mains du chef régional de la Résistance, Albert Thomas, dit « Jacky », les deux gestapistes réussissent à s’échapper du camp, avant que les maquisards ne prennent une décision qui aurait pu sceller leur sort. Il est fort probable qu’ils auraient été exécutés. Finalement, Paul et Say rentrent indemnes à Périgueux…

*

La réussite de cette nouvelle expédition menée par Paul va avoir des conséquences dramatiques pour un très grand nombre de personnes. Du côté des Allemands, c’est évidemment l’euphorie qui domine.

Le 21 février, soit dix jours après la mission d’infiltration, Paul contribue à faire appréhender Jacky5, ainsi que Renée Tisselli, résistante de 23 ans, dans les rues de Périgueux. Selon un témoignage édifiant, au moment de leur arrestation, Paul reçoit, sous les yeux interdits des deux jeunes, la somme de 10 000 francs des mains des Allemands. Un montant qui indique la grande valeur de cette prise, selon le témoin de la scène.

L’arrestation de Jacky est un coup dur pour la Résistance. Un grand nombre d’opérations sont menées contre les maquisards pendant les semaines qui suivent. Selon les archives, Jacky est déporté au camp de concentration de Buchenwald en Allemagne.

Après le compte rendu de la mission d’infiltration de Paul auprès de ses supérieurs, des représailles sont lancées le 22 février. La ferme où se trouvaient les maquisards lors de l’arrestation de Paul et de Georges Say est incendiée. Toutes les personnes que Paul a rencontrées lors de sa mission sont arrêtées. Le bâtiment, où le groupe de maquisards stationnait lors de son arrestation en compagnie de Georges Say, est détruit. Plus tard, le jeune René Deltreil, cultivateur de 20 ans au moment de son arrestation, déclare dans un procès-verbal avoir été déporté au camp de Mauthausen. Il y restera jusqu’au 26 mai 1945.





1. Patrice Rolli, L’Occupation allemande en Périgord. Photographies et documents, 1939-1944, Boulazac, L’Histoire en partage, 2015. Témoignage daté du 12 septembre 1944.


2. FFI : Forces françaises de l’intérieur. Créées le 1er juin 1944, elles rassemblent tous les groupes militaires combattants de la Résistance intérieure.


3. Interrogatoire de Paul Pradier, 10 octobre 1945 par André Miginiac, juge d’instruction du tribunal civil de Gironde. Témoignages de Jean Vitosky, Émilie Besse, Émilienne Delprat, René Delmares.


4. Procès-verbal du 24 août 1945 devant M. Caron, juge d’instruction à Bordeaux.


5. Procès-verbal no 616, du 24 août 1945 par Gaston Deschamps, commissaire de police à Périgueux, déclarations de Pierre Michaud dit « Normand ». Procès-verbal no 1337 du 24 septembre 1945, établi par MM. Hyacinthe et Letellier, gendarmes de Dives-sur-Mer (Calvados), déposition de Renée Tisselli.







Chapitre XI
La Brigade nord-africaine et le massacre des Piles

14 mars 1944

Les habitants de Périgueux se souviendront longtemps de cette journée. Sous les yeux inquiets de la population, arrive un convoi de camions majoritairement composé de Maghrébins, commandés par quelques Français.

Quelques jours plus tard, le même genre de convoi entre dans la ville de Tulle, dans le département voisin. Dans ses mémoires, Pierre Trouillé, le préfet de Corrèze, tout juste nommé, décrit l’arrivée de la Brigade nord-africaine (BNA) dans sa ville. Une vision d’horreur que n’auraient pas reniée les Périgourdins :

Tulle est en révolution : les loups de la Sicherheitspolizei et les charognards de la Gestapo française y débarquent de concert. […] Le groupe français – si l’on ose dire – se signale à l’attention des foules par son comportement où l’odieux le dispute à l’imbécile. La troupe est constituée d’environ deux cent cinquante Arabes vêtus de bleu foncé, coiffés de bérets, qui ne lâchent pas la mitraillette ; l’état-major est constitué d’une vingtaine d’hommes en uniforme feldgrau, à la démarche chaloupée, du genre souteneur de Barbès : le surineur travesti en soudard. Misère de la grande armée allemande tombant jusqu’à recruter les déchets de tous les pénitenciers d’Europe1.



Les hommes de troupe de la BNA portent des uniformes récupérés dans les stocks de l’armée française, plus précisément des tenues de chasseurs alpins, alors qu’une partie de l’encadrement se pavane en uniforme de la SS. Cette unité a pour mission d’appuyer les forces d’occupation en Dordogne et en Corrèze.

Afin de comprendre cet épisode peu connu de l’Occupation allemande, il faut se plonger dans l’histoire de la « Gestapo française de la rue Lauriston » qui a semé le chaos et la terreur dans le Paris occupé. Le personnage central de cette sinistre organisation se nomme Henri Chamberlin, dit « Henri Lafont ». En juin 1940, l’homme, alors âgé d’une quarantaine d’années, condamné à plusieurs reprises pour de petites escroqueries, se met au service de l’Occupant.

Afin d’économiser un maximum de soldats allemands dans les territoires qu’ils occupent un peu partout en Europe, les Allemands ont besoin de relais au sein des populations locales ; des « supplétifs autochtones », aux convictions nationales-socialistes plus ou moins sincères, qui ne sont pas incompatibles avec des avantages financiers. C’est ainsi qu’Henri Lafont s’entoure de personnages qui lui ressemblent ; des truands, des escrocs ou des assassins prêts à devenir des traîtres à leur pays et qui n’ont pour patrie que celle de l’argent et du crime.

Les hommes de la Gestapo de la rue Lauriston s’illustrent rapidement par leur efficacité dans la chasse aux résistants et aux Juifs. Pendant quatre ans, ils s’adonnent en toute impunité à la torture, à l’extorsion et au pillage, ce qui leur permet de vivre dans l’opulence durant les années d’occupation, alors que l’écrasante majorité de la population se débat dans d’interminables difficultés matérielles, comme le résumeront les commissaires de police Métra et Petit dans le rapport de la section spéciale anti-Gestapo du 30 août 1944 :

Arrestations, perquisitions, détentions s’opéraient sans contrôle de l’autorité allemande qui ne s’immisçait pas dans les affaires de ces messieurs. […] Pillages de biens juifs, récupération d’or, de bijoux de valeur, chasse aux patriotes, lutte contre les maquisards, étaient les moindres actions de cette équipe de tueurs à la solde des Allemands qui les chargeaient des hautes et basses œuvres de leur justice, enlèvements, exécutions, etc. […]

Souvent les inspecteurs de police judiciaire se sont trouvés face à face avec ces hommes, auteurs, complices, et receleurs d’affaires de faux policiers sans pouvoir intervenir contre eux.

Pour ces policiers, il devenait clair que rien ne pouvait être tenté contre tous les repris de justice qui, couverts par une carte allemande de policier et une autorisation de port d’arme, paradaient publiquement, démontrant ainsi leur provisoire puissance. C’est ainsi que les membres de la bande Lafont menaient grande vie, dépensaient sans compter, s’offrant tout le luxe possible pendant l’époque la plus restreinte quant au standard vital du peuple2.



C’est au cours du mois de janvier 1944 que la collaboration entre la Gestapo française et les Allemands prend un nouveau tournant. Alors que la situation de l’armée d’occupation s’aggrave face à une Résistance qui monte en puissance notamment du côté de la Dordogne, Henri Lafont et les services allemands mettent en place la BNA. La constitution de cette unité supplétive prévue pour prêter main-forte aux Allemands résulte de la rencontre entre Henri Lafont et un indépendantiste algérien pronazi, Mohamed al-Maadi. Ces derniers vont recruter des centaines d’individus, essentiellement des Maghrébins issus des quartiers parisiens de Barbès, de la Goutte d’or, ou encore de Belleville, mais aussi dans le milieu du grand banditisme. C’est ainsi qu’au printemps 1944, la BNA, composée approximativement de trois cents individus et placée sous le commandement conjoint de Henri Lafont et du SS Michael Hambrecht, chef du SD et supérieur hiérarchique de Paul, fait son entrée à Périgueux. Henri Lafont ne reste que quelques jours dans la préfecture de Dordogne et part s’installer dans son quartier général à Tulle, laissant à Périgueux son fidèle lieutenant, Alexandre Villaplane.

Ancienne gloire déchue du football français, ex-capitaine de l’équipe de France de football, Alexandre Villaplane a mené l’équipe nationale lors de la première Coupe du monde en Uruguay en 1930. Malgré l’échec des Bleus en phase de poules, sa popularité était immense et, par bien des aspects et toutes proportions gardées, il est le « Zinédine Zidane » des années 1930. Une carrière sportive qui, malheureusement, tourne court pour cet étrange personnage, qui se révèlera être un escroc de haut vol. À la suite de nombreuses condamnations pour recels ou escroqueries aux jeux, il tente le coup de trop, pendant l’Occupation, en essayant de filouter… les Allemands ! Menacé de déportation, c’est à cette occasion qu’il fait la rencontre de Henri Lafont qui, pour lui éviter le grand voyage, lui propose de rejoindre son organisation et de mettre ses talents d’escroc au service de la Gestapo de la rue Lauriston. Voilà le genre d’homme qui était à la tête des Gestapos françaises…

Les membres de la BNA bénéficient d’une impunité totale. C’est une véritable organisation criminelle qui a mis le département de la Dordogne en coupe réglée en s’adonnant quotidiennement à des pillages, trafics et diverses extorsions de fonds, générant des profits considérables pour leurs auteurs.

*

Le mois de mars 1944 marque une nouvelle étape dans la descente de Paul vers les abîmes. Depuis bientôt un an, son quotidien n’est qu’un enchaînement sans fin d’actes plus sinistres les uns que les autres. L’arrivée de la BNA lui donne l’occasion de poursuivre sa mission avec des moyens beaucoup plus conséquents. Bien qu’aucun document n’atteste formellement une rencontre entre Paul et Alexandre Villaplane, on imagine sans mal que leurs chemins se sont croisés dans leur quartier général respectif, ou lors d’opérations sur le terrain. Le monde de la collaboration n’est pas si vaste et Périgueux est une toute petite ville par rapport à Paris. Faute de documents irréfutables, on ne peut qu’imaginer la rencontre entre Paul, le petit Périgourdin un peu rustre, et le « grand Alex » au physique de play-boy qui, sous d’apparentes bonnes manières, se fera bientôt connaître pour son cynisme et sa cruauté pour extorquer et tyranniser ses victimes. De nombreux témoignages coïncident sur l’activité de Paul au sein de la BNA. L’inspecteur de police Roch Franchi déclare :

Dans le courant de l’été 1944, j’ai vu un camion allemand qui semblait revenir d’expédition. Je fais cette déduction car le camion était poussiéreux et semblait avoir fourni une longue course. Dans ce camion se trouvaient une vingtaine de Nord-Africains tous armés et Pradier. Ce dernier était en civil, coiffé d’un chapeau bleu et lui-même était armé d’un fusil3.



Au même moment, un certain Jean François dépose ce témoignage aux policiers :

Le 8 juillet 1944, j’ai été arrêté à Veyrines-de-Vergt par une colonne allemande composée d’agents de la Gestapo, de Nord-Africains et de militaires allemands. Pradier faisait partie de cette expédition. Il était présent lorsque j’ai été frappé par les Allemands et les Nord-Africains. Pradier a participé au pillage qui a eu lieu dans mon appartement à Veyrines-de-Vergt et il a personnellement emporté divers objets qui se trouvaient dans la salle à manger […]. Avant d’arriver à Veyrines, la colonne allemande a incendié une ferme de Cendrieux, je crois, et avait procédé à des pillages car ils portaient sur leur camion des moutons, des postes de TSF4…



Dans son livre, Patrice Rolli confirme qu’une ferme a bien été incendiée le jour de l’attaque du camp Ancel à Cendrieux. Elle appartenait à André Soustre et servait de cantonnement aux résistants. Un second témoin, Maurice Langel, affirme avoir identifié la présence de Paul Pradier lors de cette expédition.

*

Le 10 juin 1944, dans le département voisin de la Haute-Vienne, le régiment blindé Der Führer de la division Waffen SS Das Reich investit le village d’Oradour-sur-Glane et exécute 642 habitants. Le massacre, préparé les jours précédents par les autorités allemandes, vise à punir, par « une action exemplaire », la population civile considérée comme alliée de la Résistance. C’est le plus grand massacre de civils mené par les nazis sur le territoire français.

Deux jours plus tard, le 12 juin, du côté de Cornille, en Dordogne, un détachement composé d’environ deux cents hommes de cette même division Das Reich part en mission, épaulé par les membres de la Gestapo ainsi que les hommes de la BNA, tout aussi impitoyables que leurs « collègues » allemands. L’accrochage avec un groupe de maquisards, à la hauteur du château de Lanmary, aurait pu mal tourner pour les Allemands si le convoi n’avait pas disposé de quatre chars d’assaut et d’automitrailleuses afin de repousser l’attaque des membres de la Résistance.

À l’intérieur du camion de troupe qui les mène au lieu-dit Charretier, Paul et son collègue François Collin font partie de l’expédition. Le convoi vient de s’arrêter brutalement. Les hommes sautent des véhicules et encerclent un hameau. Les deux jeunes du SD pointent déjà leurs pistolets en direction d’une maison. Les commandos SS, fusils à l’épaule, ne laissent aucune chance à l’homme qui tente de fuir dans les bois. Arrêté, Izmul Frydman est exécuté au bord d’un fossé. Un autre homme, Édouard Lauseille, est embarqué de force par les soldats.

Un peu plus loin, la terreur s’abat à nouveau sur le hameau des Piles. Cette fois-ci, les tanks et les automitrailleuses entrent en action dans un vacarme assourdissant. Après avoir contraint les habitants à sortir de chez eux, des obus incendiaires s’abattent aussitôt sur les habitations. Les membres de la Gestapo ne laissent aucune chance à d’éventuels fuyards. Ils bouclent le périmètre, tandis que les troupes allemandes et les membres de la BNA se déchaînent.

Devant la grange, Édouard Lauseille est fusillé, ainsi que de nombreux innocents. Valentine Bussière, agent de liaison de l’état-major départemental FTP5, fait partie des victimes. Les maisons sont saccagées puis incendiées, les corps sont jetés dans les flammes. Comme ils en ont l’habitude, Paul et François Collin prennent leur part du magot avant de laisser les maisons s’embraser.

Vers 21 h 30, alors que la colonne allemande reprend le chemin de Périgueux après avoir semé la terreur, elle s’arrête au lieu-dit Charretier, à l’endroit même où la première victime avait été exécutée. Mais le corps d’Izmul Frydman a disparu. En laissant son cadavre à la vue de tous, ses bourreaux voulaient signifier à la population que rien n’arrêterait leur détermination pour écraser ceux qui se mettaient en travers de leur chemin. Dans l’après-midi, Idesa Frydman, ayant retrouvé le corps de son époux gisant à terre, a décidé de le ramener auprès des siens. Un geste de compassion intolérable pour des SS ivres de rage. Quelques minutes plus tard, ils investissent la maison de la famille Frydman. Idesa, mais aussi Marcel et Paul, ses enfants de 18 et 20 ans, sont à leur tour exécutés. Les Allemands incendient la demeure où les corps ont été abandonnés. Au milieu de cette barbarie, un soldat SS décide pourtant d’épargner la vie du jeune Lazar. Dans un geste de pitié, il le laisse partir. Le lendemain, non loin de la maison, Pierre et Odette Français retrouvent l’enfant traumatisé, caché au fond d’un tonneau. Ce jour-là, les Allemands laissent derrière eux 13 victimes, un village pillé et plusieurs maisons incendiées. Une stèle a été érigée en 1945 à la mémoire des suppliciés abattus ce 12 juin 1944 par les troupes d’occupation.

Tandis que je navigue sur Internet pour mes recherches, je découvre dans un article du journal Sud-Ouest en date du 28 mai 2019 que Lazar Frydman est décédé à l’âge de 81 ans à Auriac-du-Périgord, en Dordogne. Après la tragédie du 12 juin 1944, il avait été recueilli puis élevé par ses sauveurs.

*

La liste des exactions commises par les forces allemandes et ses auxiliaires est vertigineuse. Au cours des derniers mois d’occupation, Paul et ses comparses du SD de Périgueux ne faiblissent pas dans l’accomplissement de leur tâche. Ils continuent de traquer, de violenter, de tuer et de voler la population civile ou les membres de la Résistance. Mais le vent tourne en leur défaveur. Le débarquement allié en Normandie du 6 juin 1944 précipite leur chute.

Sur le terrain, les attaques contre les soldats sont incessantes. Dans les rangs de la Gestapo ou de la Milice, les pertes deviennent quotidiennes. Les hommes qui agissent avec Paul sont pris pour cibles. Les auxiliaires de la Gestapo, Georges Say, Lenain ou Hyvert, ainsi que des membres de la Milice sont tués en mission ou exécutés après avoir été démasqués. Paul arrive à s’en tirer. Une fois de plus…

Les dernières semaines de l’Occupation allemande en Dordogne sont chaotiques et sanglantes. Paul participe à de nombreuses exactions, comme celle de Chancelade où, selon Gabrielle Rebière, tricoteuse âgée de 41 ans, c’est lui qui dirige les opérations :

Je ne pense pas me tromper en affirmant que la photo que vous me présentez, et qui s’applique au nommé Pradier, représente l’individu auquel il est fait allusion dans votre enquête et qui dirigeait l’opération des Allemands le soir du pillage commis par un petit groupe d’Allemands à Chancelade, une semaine avant la libération de Périgueux6.



François Collin, autre jeune membre de la Gestapo que l’on retrouve souvent aux côtés de Paul, affirme lors de sa détention à la maison d’arrêt de Périgueux :

Pradier a assisté en tenue allemande et participé à l’attaque du château de La Feuillade en juin 1944 et aux fusillades d’otages de l’un des endroits suivants : Brantôme ou Niversac. Il est bien vrai, ainsi que vous l’avez appris par ailleurs, que Pradier est le dénonciateur de monsieur Wolff, alors secrétaire général de la Préfecture. Je me souviens aussi qu’il s’est vanté dans mon café d’avoir blessé l’un des jeunes qui avaient démoli la devanture de L’Émancipation nationale, rue Taillefer, durant l’hiver 1943-1944. Son salaire d’agent de la Gestapo n’était pas fixe et dépendait de son rendement. […] Pradier s’est spécialisé dans la recherche et la dénonciation des Israélites et de nombreuses arrestations de Juifs lui sont personnellement imputables, certaines ayant été effectuées par lui-même7.







1. Pierre Trouillé, Journal d’un préfet pendant l’occupation, Paris, Gallimard, 1964, p. 28.


2. Archives de la préfecture de police de Paris, JB-1 : affaire « Bonny-Lafont ».


3. Procès-verbal du 31 août 1944 établi par Gaston Deschamps, commissaire de police à Périgueux.


4. Procès-verbal du 8 août 1945 établi par André Rigaudié, commissaire de police à Périgueux.


5. Les Francs-tireurs et partisans (FTP) sont un mouvement de Résistance intérieure française fondé en 1942 par la direction du Parti communiste français.


6. Procès-verbal du 19 septembre 1945 établi par Gaston Deschamps, commissaire de police à Périgueux.


7. Procès-verbal du 18 juillet 1945 établi par Gaston Deschamps, commissaire de police à Périgueux.







Chapitre XII
La fuite

Depuis le débarquement allié en Normandie, le 6 juin 1944, la situation en Dordogne a déjà considérablement évolué. Les troupes allemandes sont aux abois. Il ne reste plus guère que les villes de Périgueux et de Bergerac sous leur contrôle et la perspective d’une défaite prochaine affaiblit le moral des forces d’occupation inlassablement harcelées par la Résistance. L’annonce d’un second débarquement de troupes américaines et françaises sur les plages de Provence, le 15 août, fait naître un espoir immense parmi la population qui entrevoit la fin du cauchemar. Dans son journal personnel, la jeune Renée Guimberteau, habitante de Mussidan, exprime sa joie :

Malgré tous nos malheurs, nous sommes heureux. Hier, nous avons appris avec une joie indicible, une joie immense, le débarquement des Français en Méditerranée. Quel bonheur ! Les Boches sont fichus, aussi ils sont furieux. Ils passent et repassent. Ils sont harcelés de tous côtés par le maquis et ne savent plus où aller. Pourvu qu’ils ne nous fassent pas de mal en partant. Ils sont capables de brûler la ville, mais ils n’auront peut-être pas le temps. […] On peut commencer à préparer les drapeaux et les cocardes. À bientôt la victoire1.



Le 16 août, la situation devient intenable pour les troupes allemandes stationnées dans la région. Le lendemain, sur les ordres du général Blaskowitz, elles quittent leurs positions précipitamment. Les semaines précédentes, les troupes allemandes ont déjà tenté à plusieurs reprises de quitter la Dordogne en se frayant un passage par la route d’Angoulême ou celle de Brive, mais elles ont dû renoncer devant la détermination des différents groupes de maquisards qui leur barrent l’accès et les forcent à faire demi-tour. La seule route alors encore utilisable est la route nationale 89 en direction de Bordeaux.

La libération de Périgueux a lieu le 19 août 1944 dans une ambiance fiévreuse. Les colonnes de véhicules de l’armée allemande et ce qu’il reste alors de la BNA quittent la ville en direction de Bordeaux. Paul qui, selon un témoin, a endossé l’uniforme allemand, prend la fuite et rejoint la colonne. Une seconde déposition de l’inspecteur Louis Paillet confirme :

Le samedi 19 août 1944, vers 20 heures, j’ai vu Pradier passer à motocyclette à quelques mètres de moi à petite allure. Il était vêtu d’un uniforme allemand, il avait des bottes, une vareuse de sous-officier, et une casquette de sous-officier à visière de cuir. Il était armé d’un mousqueton qu’il portait en bandoulière, et il a regardé dans ma direction. Je suis persuadé qu’il m’a vu. Pradier ne se livrait à aucune occupation autre que le service des Allemands. Il était de notoriété publique à Périgueux qu’il avait pris part à de nombreuses opérations. Mais je n’ai constaté personnellement que ce que je viens de vous dire2.



Le convoi composé de plusieurs milliers d’hommes fatigués et découragés ne ressemble en rien à la fière armée d’occupation arrivée quatre ans plus tôt. C’est une armée en déroute qui progresse difficilement sur une route bourrée d’obstacles qu’il faut dégager, tout en contrant les embuscades de la Résistance. Malgré les pièges au cours du périple, Paul réussit à atteindre Bordeaux avec son acolyte François Collin. Ensuite, c’est direction Angoulême où l’on perd définitivement sa trace, selon les déclarations de l’épouse de Jean Schott, agent de la Gestapo :

Le 19 août, un nommé Wehres (Robert, agent du SD) est venu m’avertir que je devais me préparer à partir le jour même avec mon mari, et que si je tentais de m’échapper, je serais fusillée […]. Nous sommes allés, une colonne constituée de véhicules automobiles emmenant la Feldgendarmerie, la Gestapo et les services allemands, jusqu’à Bordeaux […]. Nous partîmes ensuite sur Angoulême où nous restâmes huit jours, les routes étant coupées. Là, Pradier et François Collin nous quittèrent et partirent avec un convoi de miliciens qui n’était pas de Périgueux dans une direction que j’ignore3.



*

Dans la salle des archives, mon oncle Hervé commence à montrer des signes évidents de déshydratation et ne rêve que d’une bonne bière. Je m’en veux un peu. Pour l’entraîner dans mon périple vers Bordeaux, je lui avais promis que ce serait rapide : « On y va, on photographie les documents et on rentre ! » Bien sûr, rien ne s’est passé comme prévu. Nous sommes tombés dans le piège que connaissent les détectives en herbe. Entre ces murs, un dossier endormi depuis des années nous donne enfin l’opportunité de lever le voile sur le secret de Paul. Étrangement, c’est à quelques pas d’ici que le destin de notre vieil ami s’est joué, il y a soixante-quinze ans. Incarcéré au Fort du Hâ, prison aujourd’hui disparue, Paul y a été interrogé avant d’être à nouveau jugé. Questionné sur les zones d’ombre concernant sa fuite jusqu’au jour de son arrestation en gare de Strasbourg, Paul donne sa version des faits au juge d’instruction Caron :

J’ai quitté Périgueux avec les Allemands pour Bordeaux. Et de là, je les ai suivis jusqu’en Allemagne […]. En Allemagne, quoique dit Lapuyade [secrétaire départemental du PPF], je n’ai pas servi la police allemande. J’ai travaillé en usine. Je me suis présenté aux troupes françaises comme travailleur. Je suis allé à Paris, mais je suis revenu à Strasbourg où j’ai été arrêté sur dénonciation de camarades4.



Lors d’un nouvel interrogatoire, mené un mois plus tard par le juge André Miginiac, Paul réitère ses premières déclarations :

J’ai quitté Périgueux avec le service en août 1944 par Bordeaux puis l’Allemagne. Mais dans ce pays, je n’ai pas servi la police allemande et j’ai travaillé dans une usine à Schwenningen jusqu’au mois d’avril 1945. J’ai été rapatrié comme travailleur jusqu’à Paris, mais étant revenu à Strasbourg, j’ai été arrêté dans cette ville au début de juillet dernier5.



Si Paul se retrouve dans une position si inconfortable, face à l’insistance des juges, c’est que ces derniers lui opposent un témoignage qui contredit en partie ses déclarations. Paul Lapuyade, également incarcéré à Bordeaux, a déclaré au sujet de Paul Pradier :

Au cours de mon séjour en Allemagne, et alors que j’ignorais totalement ce qu’avait pu devenir Pradier, je le rencontrai le 29 avril 1945 à Immenstadt. J’ai vu qu’il était en possession de plusieurs fausses pièces d’identité et j’appris qu’il travaillait activement pour les services allemands ayant déjà effectué plusieurs voyages en France. Ayant rejoint les éléments de l’armée française depuis plusieurs jours, et m’occupant au Commissariat civil français, j’aperçus Pradier portant au bras gauche un brassard tricolore. Dans l’obligation de me rendre à l’hôpital de toute urgence pour les obsèques de deux camarades tués, il m’a été impossible de rejoindre moi-même Pradier, et je l’ai fait filer pour le faire appréhender. À mon retour, j’ai appris qu’il était venu à nos services avec un groupe de français de Fessenheim et qu’il était reparti avec eux dans le même camion. Je signalai tout de suite le fait au service de renseignement du Commissariat civil. Effectivement, Pradier avait bien séjourné à Fessenheim depuis deux jours, mais il était reparti dans une direction inconnue6.



Qui, de Pradier ou de Paul Lapuyade, dit la vérité ? De nombreuses zones d’ombre existent sur cette période d’août 1944 au printemps 1945, durant laquelle Paul s’est « volatilisé ». Ce dernier affirme avoir travaillé en usine jusqu’à son arrestation. Il est probable, comme l’affirme Lapuyade, lors de son interrogatoire, que Paul Pradier ait continué ses activités auprès de la Gestapo durant les mois qui ont suivi la retraite des forces allemandes. Alors qu’il était en mission « d’espionnage » sur le territoire français, il se serait fait arrêter. Mais espionnage pour qui ? Pour quoi ? En juillet 1945, quand Paul Pradier est arrêté en gare de Strasbourg, cela fait deux mois que le IIIe Reich n’existe plus…

Enfin, il existe une explication plus plausible : alors que l’Allemagne nazie s’effondre inexorablement en 1945, des milliers de travailleurs français envoyés dans le cadre du STO prennent le chemin pour rentrer chez eux. De nombreux collaborateurs qui avaient fui la France vers l’Allemagne en profitent pour se fondre dans la masse des anonymes, avec l’espoir de passer entre les mailles du filet et de rentrer au pays incognito. Comme il l’affirmera devant les juges, Paul a peut-être été victime « d’une dénonciation de camarades » qui a conduit à son arrestation juillet 1945.

Nos recherches sur l’« exil » allemand de Paul prennent un tournant inespéré en février 2025. À ses heures perdues, ma sœur Dominique m’épaule dans mon travail de « détective » et elle se montre particulièrement efficace. Elle me transmet un document déniché sur un site Internet qui répertorie les victimes des persécutions nazies. Cette découverte nous permet de faire la lumière sur le témoignage de Paul. Celui-ci n’a pas menti. Lorsqu’il arrive en Allemagne, après sa fuite rocambolesque de Périgueux en août 1944, Paul trouve un travail dans une usine d’horlogerie de la ville de Schwenningen, laquelle est probablement affectée à l’effort de guerre et donc reconvertie dans la fabrication de matériel militaire.

Comme l’attestent le laissez-passer de travailleur non-allemand puis sa fiche d’employé, il semble effectivement travailler au sein de l’entreprise Schmid-Schlenker du 31 octobre 1944 au 12 mars 1945. La présence de ce document parmi des archives allemandes qui recensent les victimes du régime nazi est certainement due à une erreur, Paul ayant été considéré, à tort, comme travailleur du STO. Les déclarations que Paul fait lors de ses interrogatoires paraissent également crédibles : « Je me suis présenté aux troupes françaises comme travailleur. Je suis allé à Paris, mais je suis revenu à Strasbourg où j’ai été arrêté sur dénonciation de camarades. »

Paul ne le formule pas directement mais il fait sans doute allusion à une tentative réussie de retour au pays en s’immisçant dans un groupe de travailleurs français employés en Allemagne et victimes du STO qui commence à rentrer en France. Il imagine alors certainement passer inaperçu et ainsi échapper à la justice. Il explique être arrivé à Paris puis reparti à Strasbourg, où il est finalement arrêté. Pourquoi décide-t-il de repartir vers l’Alsace tout juste libérée du joug allemand alors qu’il a pourtant réussi à gagner la capitale française ? Cela reste, à ce jour, un mystère.



1. Patrice Rolli, L’Occupation allemande en Périgord, op. cit.


2. Témoignage du 22 août 1945 de l’inspecteur Louis Paillet, au tribunal de première instance de Bordeaux.


3. Audition de Mme Schott, citée dans Patrice Rolli, Une brigade nord-africaine pour le Reich, op. cit.


4. Procès-verbal du 21 août 1945, tribunal civil de Bordeaux.


5. Procès-verbal du 27 septembre 1945, tribunal de première instance de Bordeaux.


6. Procès-verbal des 18 et 20 juillet 1945, ministère de l’Intérieur, direction générale de la Police nationale.







Chapitre XIII
Paul Pradier face à ses crimes

Le 12 juin 1945, alors qu’il est encore en fuite, Paul Pradier est condamné à mort par contumace par la cour de justice de Dordogne. Avec son arrestation sur le territoire français, un mois plus tard, il doit faire face à ses juges. Le second procès se déroule tout juste cinq mois après sa première condamnation par la cour de justice de Bordeaux cette fois-ci. Devant les jurés, Paul doit répondre aux nombreuses accusations et témoignages recueillis au cours des derniers mois. Le 6 novembre 1945 s’ouvre enfin le procès de Paul Pradier. L’ancien gestapiste n’a que quelques heures pour sauver sa tête. Malheureusement, il n’existe pas de transcription des débats dans les archives. Seul un journaliste de Sud-Ouest, présent dans la salle au moment du procès, relate brièvement la séance en une du quotidien :

 

LA MORT POUR PAUL PRADIER

Paul Pradier, 21 ans, mécanicien à Périgueux, a déjà été condamné à mort par contumace par la Cour de Justice de la Dordogne. Il est vrai que son dossier est lourd. L’accusé a pris part aux expéditions contre les maquis du Bugue, de Ribérac d’Excideuil, de Sarlat… En tout neuf opérations. S’il affirme pour excuse n’avoir été que chauffeur au cours de ces campagnes, il ne sait que dire pour justifier son appartenance à la Gestapo, les dénonciations qui conduisirent de nombreux malheureux au poteau d’exécution ou à la déportation. M. Guilmain, commissaire du gouvernement n’exagérera pas en demandant la peine de mort pour cet indéfendable client, auquel Me Ducos-Ader, avec une belle éloquence, tente de sauver la tête.

La cour, que préside M. le conseiller Lauverjat, condamne Pradier à la peine capitale et à la dégradation1.



À ce jour, nous n’avons pas trouvé d’autres recensions du procès de Paul Pradier dans la presse nationale et régionale. Il faut dire aussi qu’en cet automne 1945 les restrictions de papier sont sévères, et même les grands quotidiens comme Le Monde, Le Figaro ou Le Parisien libéré n’impriment qu’une feuille recto-verso… Les informations publiées sont sélectionnées et synthétisées au maximum. En ce 7 novembre 1945, c’est plutôt l’installation de la Constituante de la IVe République par le général de Gaulle qui fait l’actualité. La seule condamnation à mort qui figure dans les colonnes des grands quotidiens français de l’époque est celle de François Spirito, le célèbre malfrat qui avait mis Marseille en coupe réglée pendant l’Occupation, avec son ami Paul Carbone2.

Mais à Bordeaux, ce 6 novembre 1945, c’est l’ancien gestapiste Paul Pradier qui doit répondre de ses crimes. Après le réquisitoire du procureur et les plaidoiries de l’avocat de Paul Pradier, le jury se retire pour délibérer. Le tribunal pose la question suivante :

Pradier Paul est-il coupable, d’avoir à Périgueux, département de la Dordogne, et tous autres lieux, depuis [un] temps non prescrit, et spécialement au cours des années 1943, 1944 et 1945, volontairement entretenu en temps de guerre, des intelligences avec une puissance étrangère ou avec ses agents, en vue de favoriser les entreprises de cette puissance contre la France ?



La réponse du jury est sans appel : oui à la majorité.

En conséquence, la Cour de Justice condamne Pradier Paul à la peine de mort à la majorité. Le condamne à la majorité à la dégradation nationale à vie. Le condamne en tous les dépens à la majorité.



Quelle est la réaction de Paul à l’écoute du jugement ? Je l’ignore. Celui qui fait face au tribunal est-il toujours le jeune homme arrogant et méprisant que l’on suit depuis ses premiers pas comme collaborateur zélé ? Ou, au contraire, est-ce un individu effondré devant la sentence qu’on vient de lui infliger ? L’absence des minutes (transcriptions) du procès ne me permet pas d’en savoir plus sur le déroulement de cette journée au tribunal, et notamment sur l’attitude de Paul. Néanmoins, je l’imagine, fébrile, au fond de sa cellule quelques heures après sa condamnation, tandis qu’il rédige une lettre manuscrite à destination du président de la cour de justice :

Pradier Paul

Cellule 22

Fort du Hâ,

Bordeaux, le 6 novembre 1945,

Monsieur le Président de la Cour de Justice, j’ai l’honneur de déposer entre vos mains un pourvoi en cassation contre l’arrêt de la Cour de Justice en date du 6 novembre 1945 qui m’a condamné à la peine de mort.

Veuillez agréer monsieur le Président mes salutations les plus distinguées.



[Paul Pradier]

 

Dans les jours qui suivent le verdict, Paul quitte Bordeaux pour être incarcéré à la centrale d’Eysses, à Villeneuve-sur-Lot. Alors qu’il attend qu’on statue sur son cas, il est soumis à la routine de la vie d’un prisonnier. Un changement brutal pour celui qui a passé les deux dernières années de sa vie jouissant d’une totale liberté de mouvement. Tout d’abord dans sa Dordogne natale, lieu de ses méfaits, puis lors de sa fuite rocambolesque vers l’Allemagne où il a travaillé en usine. Le 5 janvier 1946, soit deux mois exactement après avoir rédigé sa lettre, Paul reçoit une réponse du commissaire du gouvernement :

COUR DE JUSTICE DE BORDEAUX,

à Monsieur le Directeur de la Maison Centrale à Eysses,

En le priant de vouloir bien faire connaître à Pradier Paul, que par décret en date du 14 décembre 1945, le Président du Gouvernement Provisoire de la République, a commué la peine de mort prononcée le 6 novembre 1945 par la Cour de Justice de Bordeaux contre cet accusé, en celle des travaux forcés à perpétuité.



Le Commissaire du Gouvernement

 

Une fois encore, Paul a sauvé sa tête. Il peut remercier indirectement le général de Gaulle, président du gouvernement provisoire de la République française, lequel a participé, quelques mois auparavant, à l’élaboration de l’ordonnance du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante. En instituant un retour aux valeurs républicaines, les nouveaux dirigeants politiques à la tête du pays veulent rompre avec les lois répressives du régime de Vichy. Dorénavant, la nouvelle législation précise qu’aucun mineur de moins de 21 ans au moment des faits ne doit être exécuté à la suite d’une condamnation à mort pour des faits de collaboration.

Comment Paul a-t-il reçu cette commutation de peine ? Avec soulagement, j’imagine. Pour autant, il s’apprête alors à passer une bonne partie de sa vie entre quatre murs. Que signifie exactement une « peine de travaux forcés » ? Va-t-il devoir casser des pierres à coups de pioche ou repeindre des murs pendant des décennies ? Drôle de destin pour un jeune de son âge. Désormais, on s’interroge sur son sort en détention. Que peut-on espérer d’un criminel de 21 ans dont l’absence de scrupules et de remords a choqué lors du procès ? Qu’il purge sa peine sagement ? Rien n’est moins sûr.



1. Sud-Ouest, 7 novembre 1945.


2. François Spirito et Paul Carbone ont servi de modèle pour le roman Bandits à Marseille d’Eugène Saccomano, porté à l’écran par Jacques Deray en 1970 sous le titre Borsalino, avec Alain Delon et Jean-Paul Belmondo dans les rôles-titres.







Chapitre XIV
Matricule no 2039

1947, centrale d’Eysses, Villeneuve-sur-Lot

Deux années se sont écoulées depuis l’incarcération de Paul. Quelle ironie de le retrouver entre ces murs qui, pendant la Seconde Guerre mondiale, ont accueilli en majorité des résistants condamnés par le régime collaborationniste de Vichy. Au fil des pages de son dossier, nous découvrons avec émoi une photographie d’identité judiciaire. C’est à ce jour l’unique cliché que nous avons de Paul, visage juvénile, à ce stade de sa vie. La lecture du dossier de détention de Paul va enfin me permettre de clore l’enquête qui m’a tant accaparé ces dernières années.

*

Le chemin vers une possible réinsertion de Paul dans la société civile est chaotique. Les événements au sein de la maison d’arrêt au cours des années 1947-1948 semblent passablement éloigner cette perspective. C’est un criminel qui a rejoint ce lieu, peut-il en ressortir un homme différent ? On peut en douter à la lecture de son dossier carcéral. En septembre 1947, alors qu’il vient de soustraire des cartes de sortie au nez et à la barbe d’un surveillant, Paul tente une évasion qui tourne vite au fiasco. Il réussit tout juste à atteindre le bout d’un couloir. On lui inflige trente jours d’isolement.

Mais Paul ne va pas en rester là car, visiblement, il supporte mal sa condition de prisonnier. Le jeune détenu de 24 ans, matricule no 2039 incarcéré à la centrale d’Eysses, connaît une certaine notoriété au cours de l’été 1948 quand plusieurs journaux français relatent la nouvelle tentative d’évasion de ce prisonnier décidément très turbulent et à l’imagination débordante. Si la première tentative d’évasion de 1947 était peu convaincante, la deuxième est digne d’un film comique. Je ne peux m’empêcher de reproduire ici l’article paru dans Le Populaire de Paris le 24 juillet 1948, et de saluer au passage l’auteur pour le ton décalé de son texte :

Bordeaux 23 juillet.

On ferait tout un livre avec les évasions et tentatives d’évasion des prisonniers des camps du Midi. Mais cette rubrique lasserait le plus patient chroniqueur. S’il y a de petites fuites banales, il est des semaines où règne le mystère. Par exemple, celle qui s’achève aujourd’hui.

Lundi dernier, c’est le matricule 2039 qui disparaissait de la centrale d’Eysses : Paul Pradier, 25 ans, employé aux « pluches », condamné aux travaux forcés à perpétuité pour trahison par la Cour de Justice de Bordeaux. Quand on l’appela, il n’était plus là. L’unique porte était jalousement surveillée. Seul était sorti un camion venu chercher des tonneaux et le véhicule avait été soigneusement fouillé. […] Ce nouveau « mystère de la chambre jaune » intrigua tout le monde.

Mais Pradier, il faut le dire, n’en était pas à son coup d’essai. Il avait déjà fui une fois à l’aide d’une carte de sortie maquillée. On l’avait retrouvé. On le retrouva à nouveau cette fois-ci : dans le grenier de la maison centrale, tout simplement.

Il avait avec lui un petit matériel léger, mais complet : corde, crochet, etc. On mit Pradier au cachot. Ce qui ne dut pas le déranger, car, un jour, il s’était dissimulé dans la cave. Nul n’a jamais su pourquoi. Sans doute aime-t-il les coins sombres.



Loin de se décourager, Paul est sur le point de réussir à s’évader lors d’une troisième tentative. Le document original est peu lisible et je dois m’y prendre à plusieurs reprises pour le déchiffrer. Vérification faite, Paul est bien parvenu à s’échapper, mais simplement… de l’atelier où il travaille ! Comme on peut s’en douter, il est vite retrouvé. Avec une peine qui passe à soixante jours d’isolement, Paul va-t-il s’obstiner à échafauder de nouveaux plans d’évasion tous moins convaincants les uns que les autres ? La solitude qui lui est imposée lui offre une opportunité pour dialoguer avec sa conscience. Va-t-il la saisir ? Quoi qu’il en soit, cet épisode rocambolesque semble être le dernier écart sérieux du prisonnier Paul Pradier.

*

L’année 1951 marque une date cruciale dans la vie du jeune détenu à l’époque âgé de 27 ans. Si le quotidien de Paul Pradier se limite aux heures de cellule et de travail à l’atelier de la prison, le monde extérieur connaît de profonds bouleversements… En France, comme à travers toute l’Europe, les pays se reconstruisent sur les ruines de la guerre. C’est le début des Trente Glorieuses, période de forte croissance économique et de profonds changements sociétaux. Au sommet de l’État aussi, les choses bougent. Le général de Gaulle a quitté le pouvoir et la IVe République peine à s’imposer dans un contexte politique difficile.

Le temps passe, les passions liées à l’Occupation se sont calmées et, à de très rares exceptions près, on ne fusille plus les « collabos » comme au sortir de la guerre. La classe politique veut « tourner la page » des années noires et aller de l’avant en prônant la « réconciliation nationale ». Et puis, en cette période de forte croissance économique, la France a besoin de bras, de tous ses bras, pour participer à la reconstruction du pays. C’est dans ce contexte que sont votées les premières lois d’amnistie qui, progressivement, vident les prisons des compromis de l’Occupation, pourtant condamnés aux travaux forcés « à perpétuité ».

C’est à la faveur d’une lettre du 13 juillet 1951, émanant de la direction des Affaires criminelles et des Grâces du ministère de la Justice, que l’on trouve pour la première fois depuis plus de huit ans un commentaire positif concernant Paul :

Bon sujet qui donne des gages d’amendement par son excellente conduite et sa bonne volonté au travail. Avis favorable pour une commutation de peine.



C’est probablement grâce à ces évaluations encourageantes, régulièrement rapportées dans le Bulletin de statistique morale de l’administration pénitentiaire que les conditions de détention de Paul changent. En 1952, il intègre un atelier dans l’industrie du bois à Clairvaux, dans le département de l’Isère, où il est toujours surveillé de près. Il semble se tenir tranquille, comme en atteste l’une des nombreuses appréciations le concernant : « Pradier donne satisfaction. Actuellement bonne moralité. Caractère moyen. »

Alors que l’éventualité d’une libération anticipée se profile, on devine clairement, à la lecture du dossier de détention, que Paul est mis à l’épreuve par les autorités au cours de ses années d’incarcération. Depuis qu’il a abandonné ses rêves d’évasion, on jauge sa capacité à réintégrer la vie « libre ». S’il veut sortir, Paul doit se conduire de manière exemplaire. Un document de la commission de surveillance annonce que sa libération conditionnelle est possible à partir de l’année 1955.

Après avoir travaillé comme ouvrier dans l’industrie du bois du côté des Alpes, Paul est affecté, à partir de 1954, comme manœuvre dans une entreprise de la ville de Monclar, dans le Lot-et-Garonne. Ses dernières évaluations semblent toujours positives. Le 27 janvier 1955, alors qu’on étudie son recours en grâce, les commentaires du directeur de la centrale d’Eysses semblent sceller le sort du détenu :

Placé dans un chantier extérieur, Pradier donne entière satisfaction, il semble que son amendement peut être considéré comme certain. […] Pradier s’est bien racheté, semble animé de bonnes dispositions.



Le 26 mars 1955, après dix ans d’incarcération, Paul est libéré à l’âge de 31 ans.









Chapitre XV
Personne n’a oublié Paul Pradier

Printemps 2023,
Montagrier, Dordogne

Patrice Rolli est historien, spécialiste de la Résistance et de l’Occupation en Dordogne. J’ai découvert son travail après avoir trouvé le nom de Paul Pradier à maintes reprises dans ses livres. Certaines sources d’information dans mon récit proviennent de ses recherches. Je tiens à lui rendre hommage pour ce remarquable travail de mémoire.

Je n’oublierai jamais notre premier échange, et notamment ma fébrilité quand, au téléphone, je lui ai dévoilé mes liens personnels avec l’homme dont le terrible souvenir flottait encore sur les terres périgourdines.

Au cours des mois qui suivent ce premier échange, nos conversations deviennent régulières. Nous partageons des anecdotes ou des informations en lien avec celui qui – bien involontairement – nous a réunis. Patrice n’a jamais rencontré Paul, il a juste étudié son parcours. Quand je fais allusion à « Paul », Patrice s’exprime en disant « Pradier ». J’ai l’impression de l’entendre parler d’une personne qui m’est étrangère, et cela n’a rien d’étonnant. Nous avons simplement connu ou fait des recherches sur Paul Pradier à des moments différents de son existence. Rapidement, une complicité s’instaure entre nous et j’accepte avec enthousiasme son invitation à venir le rencontrer en Dordogne. Il a encore beaucoup de choses à raconter, me confie-t-il avant de raccrocher.

*

En 2008, lorsque Paul hérite d’un neveu et qu’il déambule dans Montagrier en compagnie de ma mère, une femme affirme avoir croisé et reconnu cet homme « venu du passé, qui lui avait glacé les sangs ». Cet épisode m’est rapporté par Patrice Rolli. C’est à l’issue d’une conférence donnée en 2013, lors d’une séance de dédicaces, que cette femme se présente à l’historien : « Monsieur Rolli, vous évoquez à de nombreuses reprises Paul Pradier dans vos livres. Savez-vous ce qu’il est devenu et s’il est toujours en vie ? »

Patrice lui répond qu’il n’en a pas la moindre idée mais qu’il suppose qu’il n’est plus de ce monde. Peut-être a-t-il été tué à la fin de la guerre, ou simplement a-t-il été emporté par le grand âge. À sa grande stupéfaction, la femme lui répond : « Je peux vous affirmer que M. Pradier était encore en vie en 2008 ! Je l’ai reconnu et je me suis renseignée sur lui. J’ai appris qu’il était installé en Vendée. »

Patrice Rolli en reste sans voix. Il rapporte sans attendre cette révélation stupéfiante à Bernard Reviriego, conservateur des archives départementales de la Dordogne. Aucun des deux hommes n’avait imaginé un seul instant que Paul Pradier ait pu s’installer à seulement quelques heures de route des lieux de ses méfaits. Ces découvertes portent à croire que Paul aurait échappé à la justice. Il leur est intolérable d’imaginer cet homme, dont ils connaissent le passé meurtrier, couler des jours tranquilles.

Particulièrement bouleversé, Bernard Reviriego ne tarde pas à prendre une décision. Après une enquête discrètement menée avec l’aide d’un détective privé, il reçoit la confirmation qu’il attendait : l’individu nommé Paul Pradier, installé dans la ville des Herbiers, est bel et bien l’homme qui a sévi en Dordogne au cours de la guerre. Bernard me racontera plus tard que l’amitié qui le liait à son ami Willy G. et à ses frères, miraculeusement échappés des griffes de Paul Pradier lors de la rafle de novembre 1943, lui rendait insupportable l’impunité supposée de ce dernier.

Une fois l’identité de Paul avérée, Bernard réfléchit, avec l’aide de la Ligue internationale contre le racisme et l’antisémitisme (Licra), à une possible procédure judiciaire à son encontre. Conscient que cette démarche ne peut être prise à la légère, Bernard s’en ouvre prudemment à son ami Serge Klarsfeld, le célèbre avocat défenseur de la cause des déportés juifs et des droits des survivants. On doit à ce dernier, ainsi qu’à son épouse Beate, de nombreuses campagnes qui ont permis de démasquer et faire juger des anciens responsables nazis.

Le 2 août 2015, Serge Klarsfeld répond par e-mail aux sollicitations de Bernard Reviriego :

Cher ami, pour une plainte pour crime contre l’humanité, il n’y a pas d’amnistie valable. Jugé par contumace, il n’a pas purgé sa peine, à moins qu’il n’ait été rejugé ultérieurement avec une peine infiniment moins lourde. Néanmoins, je pense qu’une plainte soixante-dix ans après, contre un vieillard qui était mineur au moment des faits et portant sur des charges limitées au point de vue des nombreuses victimes, irait à l’encontre de l’intérêt de notre cause qui s’est achevée sur la condamnation par contumace d’Alois Brunner et de Maurice Papon : le pire des SS et un ministre de la Ve République. Revenir à la charge avec un cas local ne me semble pas opportun. Par contre, un article détaillé ou une brochure largement diffusée dans la région concernée conviendrait tout à fait pour rappeler au personnage qu’il n’a pas été oublié.



En 2015, très peu de personnes, que ce soit du côté de la Dordogne ou de la Licra, savent que Paul Pradier a été jugé puis condamné. Or si celui-ci a échappé à la justice au lendemain de la guerre et si la plainte porte sur des crimes contre l’humanité, Paul est effectivement toujours passible de poursuites. Serge Klarsfeld exprime clairement que le combat qu’il a mené sa vie entière a abouti à l’essentiel avec les condamnations des plus grands criminels de l’époque et reste sceptique à l’idée de s’attaquer à un « vieillard ». Néanmoins, il estime qu’une bonne solution serait de rappeler à Paul, dans l’hypothèse où ce dernier n’aurait pas été jugé, que ses crimes n’ont pas été oubliés. Ainsi bien informé, Bernard Reviriego suit les conseils avisés du célèbre avocat.

Après une recherche approfondie sur le sort de Paul Pradier, il découvre que ce dernier a bel et bien été jugé et condamné au cours de l’année 1945, non pas pour crimes contre l’humanité mais pour trahison. Cette révélation met bien sûr immédiatement un point final au projet de poursuites. Aux yeux de la justice, Paul a payé sa dette et il a droit à l’oubli.

*

Ma présence à Montagrier, le village natal de Paul, est un moment assez spécial. Je me trouve à l’endroit précis où se tenaient, quinze ans plus tôt, ma mère Régine, ma sœur Dominique, sa fille Sarah et Paul, lors de leur passage dans la région, au moment où Paul n’avait fait aucun effort pour désigner la maison familiale, celle de sa jeunesse.

Heureusement, Patrice sait où elle se trouve et il m’y accompagne pour lever ce mystère. C’est une construction simple et visiblement très ancienne aux abords du village. Elle semble avoir subi des travaux de rénovation pour la rendre suffisamment confortable. Alors que nous revenons sur nos pas, les paroles de mon guide me ramènent brutalement les pieds sur terre : « En Dordogne, personne n’a oublié Paul Pradier. »

En Dordogne, personne n’a oublié les quelque 1 200 victimes civiles fauchées par les forces d’occupation allemandes et leurs supplétifs de la Gestapo, de la Milice ou de la BNA. Paul Pradier n’a pas été oublié, comme ces nombreux Français qui se sont compromis avec l’ennemi de l’époque. Les années ont passé, mais la mémoire tragique des événements est toujours vive au sein de la population.

« Quel genre d’homme était Paul Pradier quand il vivait aux côtés de ta famille ? me demanda Patrice.

– Paul était un homme plutôt bavard et jovial. Il pouvait aussi se montrer mutique si nous abordions des sujets plus personnels. Après toutes ces découvertes le concernant, ce trait de caractère me revient clairement aujourd’hui. Mon sentiment, c’est que durant toute sa vie, il s’est efforcé de dissimuler son passé, en se murant dans le silence. Je ne peux m’empêcher de penser qu’il aurait pu, au fil des ans, croiser quelqu’un qui l’aurait reconnu, ou du moins se souvenir de son nom. Peut-être est-ce arrivé sans que nous le sachions ! J’ai beaucoup discuté avec Frédérique, la fille de François Morenas de l’auberge de Regain. Paul ne pouvait ignorer le passé de son ami qui, durant la guerre, avait aidé et protégé des persécutés du régime nazi et du gouvernement Français de Vichy. François était une figure connue dans le Luberon.

– Ainsi il n’a rien dit à personne. Jamais il n’a commis un impair, un lapsus ?

– Autant que je m’en souvienne, non. En tout cas, jamais chez nous, ni à l’auberge de Regain. Frédérique Morenas m’a confirmé que Paul se comportait avec eux de la même manière qu’avec nous. Lorsque les discussions devenaient plus personnelles ou embarrassantes, il se montrait moins bavard, fuyant, ou simulait une soudaine petite sieste. Il savait être très évasif quand cela l’arrangeait ! Ce n’est pas la mémoire qui lui faisait défaut, crois-moi ! Paul a eu toute sa tête, et ce jusqu’à son dernier jour.

– Et vous n’avez découvert aucun indice laissant penser qu’il avait eu affaire à la justice dans sa jeunesse ?

– Il y a bien eu ce dernier rebondissement qui m’a laissé sans voix. Des personnes que je connaissais de loin m’ont rapporté – alors que Paul n’était plus de ce monde – qu’il s’était épanché sur son passé auprès d’elles. Paul avait évoqué, à plusieurs reprises, sur un ton désinvolte, un passage en prison alors qu’il n’était qu’un gamin. Il avait évoqué des “bêtises” et “des erreurs de jeunesse”, sans donner plus de détails. »

Très souvent, après un repas de famille, Paul se mettait à l’écart en bout de table pour piquer une petite sieste. C’était comme un rituel : il plongeait la tête entre ses bras et, après quelques minutes, on entendait un ronflement résonner dans la pièce. Sa sieste était toujours agitée et, au bout d’un moment, il se réveillait en sursaut. Comme à la sortie d’un mauvais rêve. Jamais personne n’a su ce qui tourmentait Paul dans ces moments-là.

*

L’histoire nous a montré que d’anciens collaborateurs, miliciens ou gestapistes réussirent à passer entre les mailles du filet après la guerre. Certains continuèrent leurs activités criminelles dans le grand banditisme, changèrent d’identité ou choisirent l’exil pour des pays peu regardants sur leur passé. D’autres réussirent à réintégrer la société tant bien que mal. En France, les noms les plus connus sont René Bousquet, l’ancien secrétaire général à la police de Vichy. Il fut acquitté en 1949, mais assassiné en 1993 avant d’être rejugé pour crimes contre l’humanité. Paul Touvier, le chef de la Milice lyonnaise, a vécu en cavale pendant plusieurs décennies avant d’être arrêté en 1989. Il a été condamné à la réclusion criminelle à perpétuité en 1994 pour complicité de crimes contre l’humanité.

Les discussions avec Patrice sont captivantes lorsque nous nous retrouvons chez lui après nos longues journées sur les routes de Dordogne. Je partage sa passion de l’histoire, m’étant moi-même pris au jeu avec mon enquête. Mon hôte périgourdin ne m’en voudra pas si je révèle un autre aspect de sa personnalité. Patrice sait recevoir ses invités. Autour d’un grand plat de cèpes qu’il cuisine à la perfection, nous n’en finissons pas de converser.

« Sais-tu exactement ce qu’a fait Paul Pradier entre sa sortie de prison en 1955 et votre rencontre avec lui dans les années 1980 ? me demande Patrice, alors qu’il me sert une deuxième assiette de ses succulents cèpes.

– Au début de cette enquête, nous nous sommes demandé s’il avait repris des activités douteuses. Je sais que c’est arrivé chez d’anciens collabos. La lecture de son dossier de détention laisse entrevoir que son attitude a évolué au fil du temps. Le directeur parle des bonnes dispositions de Paul et de son amendement certain. Bien sûr, on peut imaginer qu’il ait caché son jeu pour, une fois la liberté retrouvée, repartir sur des chemins tortueux. Personnellement, je pense qu’il s’est rangé, ou du moins je l’espère ! À la maison, il nous parlait parfois de ses différents emplois comme travailleur agricole, chauffeur de maître ou encore livreur et commercial chez un concessionnaire automobile où il devait exceller, vu son bagou ! J’ai examiné il y a peu son relevé de la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés qui retrace ses années de cotisations. Tout est écrit mais je n’ai pas le nom de ses employeurs. Là encore, ma mère s’est remémoré une anecdote remontant à plus d’une vingtaine d’années. Alors qu’elle aidait Paul à remplir un formulaire administratif en lien avec sa retraite, elle avait entre les mains ce même relevé d’assurance vieillesse. Elle avait bien remarqué que le récapitulatif laissait apparaître un “vide” de dix ans entre 1945 et 1955. Elle avait eu beau le questionner sur la cause de ces dix années manquantes, Paul lui avait répondu de façon évasive : “Bah, je sais plus trop pourquoi.” Encore une façon bien à lui de “noyer le poisson” comme on dit en de telles circonstances !

– Tu m’as également dit que Paul Pradier était célibataire ? Vous ne lui avez connu aucune compagne ?

– Non, jamais, et encore moins une descendance. Il lui a été peut-être difficile, consciemment ou non, de se lier intimement avec quelqu’un, de peur de devoir se confier ou de s’expliquer. Là encore, je n’ai aucune certitude. »

*

J’ai demandé à Patrice s’il voulait bien me guider dans Périgueux. Ma démarche ne relève pas d’une curiosité malsaine. Au cours de ces quatre années d’enquête, je me suis glissé dans la peau d’un détective en herbe obstiné, obsédé par ses recherches, imaginant les lieux où, quatre-vingts ans plus tôt, les faits se sont déroulés. Ce n’est pas un hasard si j’ai l’impression de déjà connaître cette ville. L’étude des nombreux documents m’a plongé dans le quotidien des années de guerre de la cité la plus peuplée de Dordogne. En parcourant la rue Taillefer, j’essaie d’imaginer la scène durant laquelle, en janvier 1944, quatre jeunes résistants tentent de vandaliser la devanture du PPF avant de prendre la fuite. Je me mets dans la peau du jeune Di Faccio qui, se croyant hors d’atteinte, est criblé de balles par Paul, tapi derrière un mur. À deux pas, j’atteins la rue Éguillerie où il m’est impossible de trouver la trace du bar Le Caprice, le repaire où Paul cachait son butin après ses pillages.

Patrice m’entraîne dans les petites ruelles pleines de charme de la vieille ville. J’ai du mal à imaginer les drames qui ont eu lieu ici même, jusqu’à l’instant où nous nous arrêtons devant une porte. Je reconnais la jolie bâtisse dont, le 10 novembre 1943, Paul franchit le seuil, accompagné de soldats SS, afin d’accomplir leur sale besogne en raflant la famille G. J’aperçois sans mal la fenêtre de l’étage, puis la porte du jardin d’où les deux frères réussirent à s’échapper ce jour-là.

L’heure de mon départ approche. La dernière journée en compagnie de Patrice est intense. Après les villes de Périgueux, Bergerac et les nombreux lieux de mémoire, nous sillonnons les routes de la campagne périgourdine. Je n’ai aucun mal à imaginer les possibilités qu’offrait la nature, quatre-vingts ans auparavant, aux hommes de la Résistance pour installer leurs campements ou se cacher après une mission. Le long du parcours, les forêts de châtaigniers, les bosquets de chênes succèdent aux landes de bruyère. Indiscutablement, la végétation représentait une véritable bénédiction pour les combattants de l’époque. Bien entendu, je ne peux éviter de penser à Paul dont l’ombre plane tristement sur ces lieux. Il était redoutable au moment d’espionner ou d’infiltrer les réseaux de maquisards avant de les dénoncer. Je me demande combien d’hommes et de femmes ont payé de leur vie les agissements du jeune gestapiste.







En guise d’épilogue

Juin 2025

Sept ans après la mort de Paul, l’enquête s’achève enfin. On peut raisonnablement penser que lorsqu’il s’éteint, le 9 janvier 2018, à l’âge de 93 ans, Paul Pradier est le dernier représentant français du SD, le service de renseignement de la SS. Il plane à jamais des zones d’ombre sur son parcours et les raisons intimes de son engagement. Il est fort probable qu’il ait été impliqué dans d’autres crimes non répertoriés à l’époque, faute de témoignages ou d’archives.

Lorsqu’il quitte son village natal pour la ville, le jeune homme de 17 ans possède un certificat d’études et une formation d’ajusteur-mécanicien. Quel est son état d’esprit au moment de prendre son envol, loin des siens ? Est-il un jeune adolescent réservé et moqué pour son mètre soixante qu’il ne dépassera jamais ou, au contraire, un fort caractère ? À son arrivée à Périgueux, il trouve rapidement du travail. Mais au bout de deux ans, il se voit refuser un poste de mécanicien à la SNCF et il est affecté à l’entretien. Cet épisode fait-il naître en lui une frustration, un esprit de revanche ou une haine envers un groupe en particulier, ou la société en général ?

Au fil de l’enquête, les expressions « sans scrupule », « homme sournois », « sans idéal », sont régulièrement utilisées pour désigner Paul. Bien qu’il ait rejoint le PPF, jamais il n’est fait allusion à un individu politisé, prompt à défendre son pays contre un « danger bolchevique » ou un « péril juif », mais plus généralement à une crapule opportuniste, à un profiteur qui n’hésite pas à mentir, à trahir, à piller et à envoyer à la mort un grand nombre d’innocents. Un blanc-bec si sûr de son bon droit qu’il va jusqu’à menacer un commissaire de police pour qu’on lui remette le fruit d’un vol dont il est lui-même l’auteur !

*

Au début des années 1980, l’homme que nous rencontrons approche de la soixantaine. Ses activités au sein de l’association de jeunes pilotes de course, puis son travail à l’auberge de jeunesse dans le Luberon, le maintiennent occupé jusqu’à ses 80 ans. La simple idée de rester à ne rien faire lui était insupportable, et il cherchait toujours à s’occuper. Paul est resté très actif jusqu’au moment où, rattrapé par le poids de l’âge, il n’a eu d’autre choix que de prendre sa retraite et de modérer ses activités physiques. Les dix dernières années de sa vie sont celles où, moins autonome, Paul a passé davantage de temps à nos côtés. Pour autant, jamais il n’a brisé le mur qu’il avait érigé autour de sa vie d’avant. S’il est resté muet jusqu’à la tombe, repensait-il parfois à ses agissements d’autrefois ? Éprouvait-il des remords ou, au contraire, de l’indifférence ? Hélas, nous ne le saurons jamais avec certitude. Il nous a menti par omission tout au long de sa vie auprès de nous et il s’est volontairement abstenu de révéler ce dont il s’était rendu coupable.

Jusqu’au bout de sa vie, Paul s’est tu.

 

Il y a quelque temps déjà, mes parents ont eu la visite de Jean-Yves Duboissier, la personne qui m’avait conseillé de me rendre aux archives départementales de la Gironde au moment où je commençais mon enquête, en 2020. Avec mes parents, la discussion a porté naturellement sur leur vieil ami commun. Jean-Yves connaissait dans les grandes lignes le parcours criminel de Paul. Ce jour-là, il a fait une confidence à mes parents. Il avait, par le passé, demandé à Paul, lors d’un déjeuner dominical, s’il avait confié son histoire chaotique à sa famille vendéenne : « Non, je n’ai jamais osé leur parler de mon passé », lui avait répondu ce dernier, mal à l’aise.

Sept ans après la mort de Paul, je m’interroge souvent sur la position qui aurait été la mienne si j’avais eu, de son vivant, connaissance de ce terrible passé. Au fil des années, Paul s’était converti en maître de l’esquive. Parler, c’était prendre le risque de voir ses amis se détourner de lui et de se retrouver seul. Taire son passé inavouable était sans doute l’unique solution pour ne pas voir s’écrouler le monde dans lequel il avait trouvé sa place. Aux yeux de la justice, Paul avait payé ses fautes et il avait le droit à une seconde chance.

*

J’ai appris récemment que notre vieil ami n’avait pas coupé totalement les liens avec sa Dordogne natale. Dès sa sortie de prison, dans les années 1950, Paul était revenu discrètement rendre visite à sa mère. Un témoin, adolescent à l’époque, m’a rapporté avoir croisé l’ancien détenu au détour d’une route de campagne aux alentours de son village natal. Ce dernier venait-il régulièrement sur ses terres d’origine ? J’en doute. Paul avait jeté l’opprobre sur sa propre famille et, à la suite de sa condamnation, il s’était coupé des siens. Dorénavant, évoquer le nom du jeune homme, devenu un paria sur ses terres, était devenu tabou.

La maison des Pradier a été prise pour cible à plusieurs reprises au lendemain de la guerre. Parfois, la mère de Paul a dû se réfugier chez des voisins alors que des individus venaient lancer des pierres sur ses fenêtres. Combien de fois sa famille a-t-elle subi des actes malveillants durant ces années d’après-guerre ? Elle-même était devenue une victime des actes de l’ancien collaborateur et, malheureusement, parmi la population, certains ne faisaient pas de distinction en s’en prenant à une famille qui n’avait pas cautionné les funestes choix d’un de ses membres.

Quatre-vingts ans après les faits, du côté de la Vendée, les révélations sur le passé de cet homme que beaucoup connaissaient ont inévitablement déclenché à leur tour de vives réactions. Nous sommes nombreux à être encore sous le choc, comme sonnés après un uppercut en plein visage.

« Moi, à votre place, si j’avais découvert son passé de son vivant, c’est sûr, je l’aurais foutu dehors, ce salaud. »

Lorsqu’un certain Jean-Marie m’interpelle au comptoir du bar, il n’est pas dans la demi-mesure. C’est brutal. Celui qui a côtoyé Paul pendant plus d’une décennie est en colère et « dégoûté », selon ses propres mots. Je lui dis comprendre son désarroi et me contente de lui répondre que nous sommes nombreux à nous poser des questions sur cette drôle d’histoire qui nous est tombée dessus. « Un vrai scénario de film, ton truc ! » me lance Claude, un féru d’histoire de France, posté à l’autre bout du comptoir. « Un mauvais scénario », réplique son acolyte.

Un jour, une connaissance me demande pourquoi diable ai-je décidé de révéler cette histoire : « À quoi bon, il est mort maintenant ? » Un autre m’accuse de salir la mémoire de Paul : « C’est du passé », déplore-t-il sans même attendre ma réponse.

À l’opposé de Jean-Marie et de ses jugements à l’emporte-pièce, un homme d’une soixantaine d’années me tient un discours plus posé : « Mon père m’a parlé de la guerre pour l’avoir vécue lui-même. Il m’a raconté qu’à cette époque, la plupart des gens vivaient dans l’attente de jours meilleurs, sans trop savoir que faire. Il y avait peut-être des résistants et des collabos, mais la majorité des gens ne bougeaient pas et se débrouillaient comme ils le pouvaient », avance-t-il avant de conclure : « Et nous alors, qu’est-ce qu’on aurait fait à la place de Paul à 20 ans ? »

Au sein de ma famille aussi, le débat autour de notre vieil ami n’est pas près de s’arrêter. La conversation qui nous réunit, ma mère Régine, mon oncle Hervé et moi, en témoigne : « Je veux garder de Paul le souvenir d’un homme jovial qui a fait partie de notre histoire familiale. Le souvenir d’un homme seul que j’ai soutenu dans les mauvais moments quand sa santé lui jouait des tours », déclare Régine alors que nous sommes réunis autour de la table. « J’ai connu cet homme à un moment de sa vie où il s’est bien comporté avec nous. Jamais je ne l’ai entendu proférer des propos déplacés. Certes, Paul nous a caché son passé et je suis soulagée de ne pas avoir su la vérité de son vivant. Je suis incapable de savoir comment j’aurais réagi à une telle déflagration. Je ne peux pas l’imaginer. »

Contrairement à ma mère, Hervé est moins indulgent concernant Paul. Cette histoire lui reste un peu en travers de la gorge. « Je comprends ta réaction, tu l’as beaucoup soutenu et il t’a aidée, lui aussi. Pendant longtemps, il t’accompagnait partout où tu allais et il se rendait utile à la maison, mais moi je me sens trahi par son silence. Il nous a menti. »

Avec le recul, Hervé considère que nous n’avons jamais été vraiment intimes avec Paul, que nous avons plutôt lié un lien de proximité avec lui. Une réelle intimité se construit dans l’échange et le partage. Paul ne posait que très peu de questions d’ordre personnel et il ne dévoilait rien de lui.

« D’accord, le Paul que j’ai connu n’avait rien à voir avec la crapule qu’il était à 20 ans, mais cela reste la même personne ! Je pense qu’il n’a jamais eu de remords concernant son passé et que, jeune adulte, il avait conscience de l’atrocité de ses actes. Il a participé à des crimes en toute connaissance de cause, personne ne l’a obligé à agir comme il l’a fait. Si son passé l’avait réellement tourmenté, il se serait confié, il aurait lâché du lest avec nous. Je suis d’autant plus déçu que si, d’aventure, Paul avait exprimé des remords, j’aurais peut-être été compatissant. »

J’écoute mon oncle attentivement depuis quelques minutes. Je lui avoue partager en grande partie ses sentiments et sa frustration, tout en étant compréhensif avec les arguments de ma mère qui désire malgré tout garder l’image de « l’homme paisible » que nous avons connu.

« Je souhaite garder les bons souvenirs que nous avons de lui. J’espère sincèrement qu’il répondra de ses actes là où il se trouve maintenant », conclut Régine dans sa grande sagesse.

*

Au début des années 1950, le directeur de la prison d’Eysses s’exprimait ainsi sur le détenu Pradier, matricule 2039 : « Pradier s’est bien racheté et semble animé de bonnes dispositions. » Personnellement, je réserve mon jugement quant au rachat de ses fautes. Je ne saurai jamais quel regard il portait sur les actes commis au cours de sa jeunesse et je me garderai bien de parler à sa place.

Quatre-vingts ans après sa condamnation, je désirais écrire l’histoire de notre ami Paul Pradier afin que les actes dont il s’est rendu coupable et la mémoire de ses victimes ne soient pas oubliés.

Cet ouvrage leur est également dédié.









Le dossier Paul Pradier

L’ami de la famille
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Paul, l’ami devenu habitué de la maison familiale depuis le début des années 1980.
Un personnage attachant à l’accent qui sent bon le Sud de la France. En 2006, après une vie passée entre la Dordogne, Paris et la région méditerranéenne, il pose définitivement ses valises dans notre petite ville des Herbiers, dans le bocage vendéen, où il compte beaucoup d’amis. C’est la stupéfaction au sein de la famille lorsque notre ami meurt à l’âge de 93 ans. Alors que nous annonçons à un lointain neveu que Paul vient de nous quitter, ses paroles nous interpellent : « Vous savez, les rapports avec Paul ont été compliqués dans notre famille en Dordogne… Il y a eu la guerre puis la prison, pour tout ce qu’il a fait. »


L’auto, une passion
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Paul, grand amateur de sports automobiles, en compagnie de Jean Graton, créateur de la bande dessinée Michel Vaillant, qui met en scène un pilote de course. C’est avec un projet de partenariat sous le bras que celui qui va devenir notre ami se présente à mon père, alors entrepreneur dans l’habillement. Paul lui propose de devenir sponsor d’une association pour le développement du travail manuel et de la conduite automobile chez les jeunes.
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Invité à un voyage en Belgique pour une visite de la Fondation Michel-Vaillant, Paul est aux anges lorsqu’il pose les pieds dans l’univers du héros des courses automobiles.


Chauffeur,
commercial et livreur
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Paul autour des années 1960.
Selon ses dires, il exerce divers métiers, livreur, commercial, chauffeur de maître, avant de subir un grave accident de voiture dans lequel il perd l’usage d’un œil.
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Cuisinier à l’auberge de Regain

Pendant plus de vingt ans, Paul travaille au sein de l’auberge de Regain dans le parc du Luberon, où il est très impliqué dans le bon fonctionnement de l’établissement. Il n’hésite pas à faire le spectacle auprès des clients ravis, une toque de chef sur la tête. 
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Paul et François Morenas en 2006.
Paul et François seront complices pendant de nombreuses années au sein de l’auberge de Regain, à partir des années 1980.
Quatre décennies plus tôt, tout aurait pourtant séparé les deux hommes. François, le libre penseur, était un farouche opposant aux idées des autorités de Vichy. Sous l’Occupation allemande, ce dernier cachait des résistants ou des opprimés, à l’opposé du jeune Paul qui s’activait à les pourchasser.


Un sombre passé
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Condamnation de Paul Pradier, le 6 novembre 1945.
Abasourdis, nous découvrons la raison pour laquelle Paul a connu la prison.
Aux archives départementales de la Gironde à Bordeaux, mon oncle et moi prenons connaissance du passé de notre vieil ami par un télégramme daté du 17 juillet 1945 envoyé à la cour de justice de Strasbourg, demandant le transfert en urgence de Paul vers la Dordogne.
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Déposition du témoin Louis Paillet, tribunal de première instance de Bordeaux, 22 août 1945. 
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Procès-verbal, déclaration de Jean François, commissariat de police du IIe arrondissement de la circonscription de Périgueux, affaire Paul Pradier, 8 août 1945.
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Procès-verbal, déposition du témoin Pierre Michaud, Cour de Justice régionale de Bordeaux, 24 août 1945.



Du PPF au Sipo-SD
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Jacques Doriot descendant les Champs-Élysées lors d’une manifestation du Parti populaire français (PPF). Paris, août 1943.
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Tract des Jeunesses populaires françaises, 1942.
Lors de son interrogatoire,
Paul indique que ce sont des camarades de travail qui l’ont conduit à s’inscrire au PPF. Dès lors, il décide de proposer ses services auprès de l’occupant allemand.


L’agent no 302
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En décembre 1943, Paul a 19 ans et devient officiellement un agent du SD, la police politique de la SS. Contrairement à ce que l’on pouvait croire jusqu’à présent, Paul ne relevait pas des autorités françaises mais directement des autorités allemandes. Sa carte d’agent no 302 lui octroie une très grande liberté d’action sur ses concitoyens.
Il ne va pas s’en priver… Le document daté du 15 mai 1944 rédigé par le commandant du Sipo-SD de Limoges liste les agents actifs à Périgueux.


Le gestapiste de Périgueux
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Procès-verbal, police régionale d’État, section judiciaire de Périgueux, 23 décembre 1944.
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Agents du SD de Périgueux. À droite, Werner Gersbach, dit Willy Gerspacher ou Willy.


[image: ]

Membres du SD, la police politique de la SS.


Dans les maquis
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Interrogatoire de Paul Pradier, 10 octobre 1945.
« Nous nous faisions passer pour des “maquisards”, mais en réalité nous cherchions à déterminer quels étaient les paysans qui accueillaient les maquisards, et nous indiquions ensuite le nom de ces paysans aux Allemands qui les arrêtaient. »
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Maquisards de Dordogne près de Bergerac en juin 1944.
De gauche à droite :
Christian Michaud (Zazou), un habitant de Lunas et René Ortolan (Tini). Paul ne se limitait pas à piller, à menacer, voire à tirer. Il excellait dans l’infiltration des maquis en faisant preuve d’un culot et d’un aplomb monstre, se faisant parfois passer pour un résistant. Il était d’une redoutable efficacité.


[image: ]

Procès-verbal, direction générale de la Police nationale, section judiciaire de Périgueux, 21 décembre 1944.
« Appartenant au service de renseignements départemental de la Résistance en Dordogne, j’avais été chargé par mes chefs […] d’entrer en relation avec le nommé Pradier et d’essayer d’obtenir des renseignements sur son activité. […] Ses services lui étaient payés ; c’est ainsi qu’au mois de janvier dernier, la Gestapo lui a remis la somme de 65 000 francs pour le récompenser d’une expédition réussie ! »


La Brigade nord-africaine
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Membres de la BNA et du SD à Coulounieix, près de Périgueux, en mars 1944. 
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Membres de la BNA à Périgueux en mars 1944.
Alors que la situation sur le terrain devient difficile pour contenir la Résistance, Henri Lafont, le chef de la Gestapo « de la rue Lauriston » à Paris, constitue, avec l’aide des Allemands, une unité supplétive pour prêter main-forte aux forces d’occupation : la Brigade nord-africaine. La BNA entre à Périgueux en mars 1944 et y répand la terreur pendant des mois.
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Deux auxiliaires de la Brigade nord-africaine.
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Procès-verbal, déposition du témoin Franchi Roch, 31 août 1945.


Le responsable hiérarchique de Paul, Michael Hambrecht, lors d’une opération.
Un témoin de l’époque le décrit :
« Hambrecht était gros, un visage bleuâtre, une démarche de canard. Il était ridicule dans son uniforme allemand quand il remontait les boulevards pour aller dans un de ces bars dans lesquels, avec ses acolytes, il faisait ripaille après avoir tué quelques Français. Mes rares visites chez lui se faisaient toujours aux premières heures de la matinée, car plus tard il était toujours à craindre qu’on le trouv[e] ivre et, de ce fait, terrible, piquant des crises dangereuses pour l’entourage. […] Pour lui le Français était un grand zéro. […] Il était orgueilleux, susceptible, il ne voulait pas être ignoré et si un jour le commissaire ou le préfet de police avaient le malheur d’adresser à la Kommandantur des affaires qui relevaient de sa compétence, il entrait dans des colères terribles et menaçait le responsable. »

Michael Hambrecht


Le massacre des Piles
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Le lieu du massacre aux Piles, commune d’Antonne-et-Trigonant, 2023.
Deux jours après le tristement célèbre massacre d’Oradour-sur-Glane et ses 642 victimes, un détachement de la division Das Reich, épaulé de membres de la BNA, se rend coupable de nouvelles exactions au lieu-dit Les Piles. Le 12 juin 1944, 13 victimes vont trouver la mort. Selon des témoins, Paul et son collègue du SD, François Collin, sont présents sur les lieux du drame.
Un monument est érigé en mémoire des 13 martyrs qui y ont trouvé la mort : Pierre Beylot, Camille Beylot, Jean Damis, Édouard Lauseille, Izmul Frydman, Idesa Frydman, Paul Frydman, Marcel Frydman, Jules Mazel, Justin Busset, Paul Ruttka, Louis Fayol et Valentine Bussière, agent de liaison de l’état-major FTP.
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Le jeune Lazar Frydman, unique rescapé du massacre du 12 juin 1944, entouré d’un groupe de combattants de la compagnie Paul-Frydman, du nom de son père exécuté.


La libération de Périgueux et la fuite de Paul Pradier
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Libération de Périgueux, août 1944.
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Une colonne allemande en retraite près d’Angoulême, fin août 1944.
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Alors que la ville de Périgueux est libérée, en août 1944, Paul prend la fuite dans une colonne de l’armée d’occupation. Après un passage par Bordeaux et de nombreuses embuscades, il atteint Angoulême où l’on perd définitivement sa trace. Le mandat d’arrêt du 13 janvier 1945 confirme que Paul « aurait quitté Périgueux avec une colonne allemande qui a pris la direction de Bordeaux » et qu’il est inculpé de trahison. Ce document ordonne « à tous les huissiers ou agents de la force publique, d’arrêter et de conduire à la maison d’arrêt de Périgueux le nommé Pradier Paul »


Paul Pradier face à ses crimes : matricule no 2039
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La découverte de la photo d’identité judiciaire de Paul est surprenante. C’est à ce jour l’unique cliché que nous avons de lui à cette époque de sa vie. Il est alors en détention depuis six ans, et âgé de 27 ans.
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Vue aérienne de la maison de redressement d’Eysses, près de Villeneuve-sur- Lot (Lot-et-Garonne), vers 1960.
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Condamné à mort, Paul rédige un pourvoi en cassation en novembre 1945. Alors qu’il purge sa peine à la centrale d’Eysses, à moins de cent kilomètres des lieux de ses méfaits, Paul reçoit la réponse tant attendue. Sa condamnation à mort est commuée en celle des travaux forcés à perpétuité.
Pourvoi en cassation de Paul Pradier, 6 novembre 1945.
« Monsieur le Président de la Cour de Justice, j’ai l’honneur de déposer entre vos mains un pourvoi en cassation contre l’arrêt de la Cour de Justice en date du 6 novembre 1945 qui m’a condamné à la peine de mort. »
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Commutation de peine de Paul Pradier, 5 janvier 1946.
« Par décret en date du 14 décembre 1945, le Président du Gouvernement Provisoire de la République a commué la peine de mort prononcée le 6 novembre 1945 par la Cour de Justice de Bordeaux contre cet accusé, en celle des travaux forcés à perpétuité. »
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Pierre Barouh (à droite), célèbre auteur-compositeur-interprète, est venu rendre visite à son ami Marcel, mon père. Paul est présent lors de ce déjeuner, au tournant des années 2000. L’image est troublante et d’une cruelle ironie. Ce jour-là, deux hommes ayant vécu la guerre dans des conditions bien différentes sont assis à la même table. Paul, l’ancien criminel des années d’occupation, est assis aux côtés de Pierre, enfant juif caché dans la campagne vendéenne par des parents soucieux de le protéger de la folie nazie.









Que sont-ils devenus ?

Henri Lafont, Pierre Bonny et Alexandre Villaplane

En août 1944, Henri Lafont, Pierre Bonny et leurs proches quittent Paris pour se réfugier dans le Loiret, dans une ferme acquise à cet effet, et attendre que la situation se stabilise pour gagner l’Espagne. Trahis par Joseph Joanovici, ils sont arrêtés le 30 août 1944 et ramenés à Paris. Condamnés à mort après un procès de dix jours, ils sont fusillés dans les fossés du fort de Montrouge le 27 décembre.

Alexandre Villaplane suit Lafont et Bonny dans leur chute. Arrêté le 24 août 1944, il est jugé en décembre 1944 en même temps que ses chefs, lors du « procès de la Carlingue ». Condamné à mort, il est lui aussi fusillé le 27 décembre 1944. Selon la légende, au moment d’être amené au poteau d’exécution, Henri Lafont aurait dit à l’ancien footballeur : « Ce penalty-là, mon pote, tu ne pourras pas l’arrêter ! Inutile de plonger cette fois-ci. »



La Brigade nord-africaine

Les « soldats » recrutés par Lafont pour sa Brigade nord-africaine connaissent des fins diverses. Certains d’entre eux, comme Mohamed Adoudi, dit « Jo la Panique », Belaïd Bechaoui, Haddou Ben Keddi et Boudjema Kollal sont rapidement arrêtés, jugés sommairement et fusillés à Périgueux au fur et à mesure de leur capture. Les violentes atrocités dont ils se sont rendus coupables et le racisme ambiant n’ont probablement pas joué en leur faveur. D’autres comme Miloud Ben Allal, Saïd Attia et Driss Ben Hadj s’en sortent en participant à la libération du pays, voire, pour ce dernier, en s’engageant dans la 2e division blindée du général Leclerc !

Le « vrai » procès de la Brigade nord-africaine s’est déroulé en juillet 1947. Parmi les 40 prévenus (sur un effectif estimé de 200 personnes) 23 sont condamnés à de la prison ferme ; 2 par contumace ; 8 autres sont acquittés, faute de preuves.

Quant à Mohamed al-Maadi, on le retrouve à Berlin, où il est accueilli par Mohamed Amine al-Hussein, le grand mufti de Jérusalem. Réfugié en Italie en 1945, il parvient à gagner l’Égypte dans des conditions mystérieuses, probablement avec l’aide des services secrets anglais. Condamné par contumace aux travaux forcés à perpétuité, pour « intelligence avec l’ennemi » en 1948, il ne peut retourner en Algérie. Mohamed al-Maadi meurt au Caire en 1954.



François Collin

François Collin a eu moins de chance que son ami Paul Pradier. Après avoir fui Périgueux en août 1944, il est arrêté dans des circonstances inconnues. Jugé et condamné à mort, il est fusillé le 21 juillet 1945.



Michael Hambrecht

Le sous-lieutenant de la SS, Michael Hambrecht, chef de la Gestapo de Périgueux connu pour sa brutalité, est condamné à mort le 2 mars 1953 par le tribunal militaire de Bordeaux pour 173 crimes. Malgré son écrasante culpabilité, notamment dans le massacre de Mussidan le 11 juin 1944, sa peine est rapidement commuée en travaux forcés à perpétuité. Il est finalement amnistié puis libéré dans les années 1950, au nom de « l’amitié franco-allemande ».



Willy G.

Après l’arrestation de leurs parents, Willy G. et ses frères et sœurs sont recueillis par leurs voisins Raymonde et Henri Dupuy. Grâce à un élan de solidarité organisé par Hélène Dupuy (mère d’Henri Dupuy) auprès des habitants de Périgueux, les quatre enfants sont protégés jusqu’à la Libération. Munis de faux papiers fournis par la Résistance, Willy et son frère sont employés comme travailleurs agricoles, puis comme jardiniers. Willy rejoint ensuite le maquis et participe aux combats pour la libération de la Dordogne et d’Angoulême. Son deuxième frère trouve refuge dans un orphelinat avant d’être caché au sein d’une famille. De son côté, sa sœur est cachée au couvent de la Miséricorde. Après la guerre, les enfants G. sont à nouveau réunis, mais sans leurs parents, qui eux, ne reviendront pas des camps de la mort. Pour leur rôle essentiel dans le sauvetage des quatre enfants, Hélène, Henri et Raymonde Dupuy ont été faits en 1994 « Justes parmi les nations », décoration suprême décernée par l’État d’Israël à des non-juifs pour leur action pendant la guerre. Willy G. est décédé au cours de l’année 2014.
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et % muits j'avais &té recherchs par de nommé Schitd ,egent de
la gestapo de férigueux. - =

" Jravais £t¢ dénoncé par fradier gui avait su que je |

contactais les N.4. e

A
< el
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" POLICE REGIONALE

CIRCONSCRIPTION
Section Judiciaire
de Périguenx

Appartanam‘:s a ls

Nows _BARATHIRY Rogep™— — -

Commissaire de Police dii Ter Arrond. ., Officier de Police Judiciaire, "1

auxiliaire de Monsieur le Procureur de I'Etat Frangais. s

Vi la.procédure en cours instruite contrsd
le sieur-PRADIER , membre de~la police allemande, mentdor
nons que ce derhier s’est présenté maintes fois au com-
missariat de police afin de faire relacher des jeunes
femmes ou des Jeunes Pilles gui. fréguentaient des membres|
de 1'armée o de la police allemande, et qui étaient re-'=
tenues au comodssariat de police en raison de leur incen=
duite ou pour recel:de pillage effectué par des Nord-Afri=
cains, membreSauxiliaires de la police allemande. :

S A chague foi&, il a eu uns attitude arro= |
gante et menagante, montrant entre autre ostensiblement,‘
un révihlver passé a sa ceinture afin @’ appuyer d’une ma=
nidre plus'péremptoire ses prétentions; néanmoins Jamais
satisfaction lui a été donnée, y

En outre une dizaine de jours avant la libéw
ration de la-ville, deux inspectelrs de mes services i‘
avaient saisi dans Une chambre appartenant 2u bar "le Ca-fi
price" rue Bguillerie de la lingerie ( une dizaine de il
paires de drap, des serviettes ‘et des services de tablej)®
divers coupons d'étoffe et deux postes de TuS.F..

PRADIER est alors venu me trouver personnels |
lement et a prétendu que ces objets étaient A lui et que
la chambre dans laguelle ils avaient &t¢ trouvés lul
appartenait. 11 a exigé la remise immédiate de ces diverse
marchendises en menagant d’en référer & son chef qui, i
dissit-il se chargerait de rentrer en possession de ces
divers objets et "me mettrait au pas"e S

Ayant éludé sa demanda, j'ai réussi & cons
ver les objets saisis qui ont étd remis & la personne
chez qui ils avaient &%¢ dérobés, et qui provenaient
effectivement de pillage/effectué par la police allemande;

LE COMUISSAIRE DE POLICE.

COMMISSARIAT
Ter
 \ ARRIMISSENENT
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. MINISTERE

DE- L'INTERIEUR ETAT FRANGAIS

.. ¢ DIRECTION GENERALE e N &/
. £ Delh ’ " " PROCES-VERBAL - &
.- POLICE' NATIONALE _ | A

L'an mil nef cent9UG PentE- quALre |, 7ingt et un_ddcsmbre
' - Nods, * DESSHAUPS, Gaston,co_..jx;ssaira de Police—— —
_de la Section Judi eisirs de PERIZUEUX." ———

= " Oficier de Police Judiciaire, auziliuire de Monsteur. le Procufeur dé l

6BJET ; 4 Reputhique, a
I Vu 1e reprort joint de l'Inspecteur de sireté
. Appertensnce 3 la  VONTTILAUD eptendons ¢ & ' ’ ) |

. _ge9stepo.
;

N ¥andons et entendons ls sieur JURKANDE Roger, _|
~——————————" 29.sns, inspecteur (e siireté aéiégué & 1lg ocirconserip-
o= tion de Périgueux -- qui déclare : -

Affsire : . PRADITR Peul.- " sppartensnt @u strvice de renseignenents dé-
partenentsl le 1 Résistance en Nordozne, J'svais été
chargé psr nes chefs , notamment 1, BOURGOIN, Comais=’
b — - gsire des Renssignements Générpux de ls Dordogne,
y d'entrer en relations svec le noand PRADIZR et d'es-
sayer d'obtenir des renseignemsnts sur son getivité,
" iysnt su cepter ls confisnce de cet indi-
vifu, j'ei appris psr_ diverses confidences qu'il a's
fsites, qu'il sppartensit su P,P.F, puis qu'il a8 fait
partie de ls gestepo en déceabre 1943, =
" Dtaprds las déclarations qu'il a's feites,
jtai sppris qu'il s'étsit rendu dans divers eniroits
pour assister & ls formastion de groupes (e 1s Réeis-
tunoce, en se fgissnt passer pour un hoame s€ trouvant
en situstion irrégulidre et voulsnt adhérer gu maguis,
" Il s'est sinei rendu & Univiers, Terrgsson,
La Bschellsrie et dens certains maguis de la Haute=-
. Vienne, dont je ne 18 souviens plus les noums. .
B " A ges retours 2 Périgueux, il transhetteit
[ les renseignenents qu'il avsit pu obtenir & ls gesta-

po et & LAPUYADE,

" Sgg services lui étaient payés ; clest
ainsi qu'su mois de jsnvier dernier, la gestapo lui a
renis lo somne de 65,000 frs pour le récoapenser d'une
expédition réussiel T\ i}
eturg feite, persiste st signe.
1 IE SOMMISSAIRE DE POLICE,
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Cour d'Appel
DE BORDEAUX

ARRONDISSEMENT
DE
PERIGUEUX
(DnRDOGHE)
SIGNALEMENT
Taille Im. ______ millim,
Cheveux
Soureils__
Front _ -
Yeux
New_—— == —— - _
Bouche —
Menton____ .
Visage _
Teinl

Signes Particuliers :

MANDAT D'ARRET

DE PAR LA LOI

Jean "‘FS’.['U’.E

Nous .- Juge d'lnstruction

de l'arrondissemenl de [’LllIGUEL X, département de la Dordogne,

Vu les pieces de la procédure el les conelusions de Monsieur le Procureur de la
République,

Vu l'article 94 du Code d'Instruction Criminelle,

Mandons el ordonnons & tous huissiers ou tgents de la foree publique, d'arré-
ter el de conduire a la maison d'arrél de PERIGUKUX, en se conformant 4 la loi,

I nommé. .

..P.RADIER. Pail

né le 16 s 1524 & Montagrier (Dordogne
“ayent demeurd & Purlgunux 39 Plie Wilson -
~Auratt-guitt »rigueax le 18-Aout-1944 svee-une- oolou.
ne.allemanda gni_a pris. la. direction de Bordesux.Tl
était vAtu d'un uniforme allsmand.
trabison

inculpé  de

fail prévu par 1 article _.75.du-Code -Pénal. .-

rét de | recevoir,

Mandons el enjoignons au Gardien de In dite on d

conformément 4 la loi,
Requérons toul dwposxlmrc de la foree publique auquel le présent Mandat
sern exhibé de préler main-forle, en cas de nécessilé, pour son exceulion,

En foi de quoi le present Mandal a éle signé par le dil Juge d'Instruction
el scellé,

Donné i Pérx)lu» T, e
v

Le Juge d’Instruction,

= 'ow.,Z

Observations. Siie puv'uu ﬁ?p ment il 1] sera fait exhibition du Mandat 1 art. 97 du Code d'lustiuc-
tion Criminelle +
i le prévena nie pout Sire saisi, le mandat d'arrét xera notiflé & sa dernidre habitation et il sera dresaé procis-
verbal de la perquisition. Ce procés-verbal sers dreasé en présence des deux plus proches volsina du prévenu que le
porteur du mandat dlarrdt pourra trouvers fln le signerant ou s'lls ne veulent pes le signer, il en sera fait mention
alnsl que de Pinterpellation qul en aura 616 faite,
Le porteur du mandat darrt fors ensuite viser 1o procda-verhal par le Juge de Palx ou son suppiéant ou i dé-
fat par le Maire (srt. 108 du Code d'Inatruction Criminelle), ladjoint ou le Commissaire de Police du liew et lui en
lak

asera cople.
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Lapuyade Paul (Franzose},
geb.am 21.2,1893 su t ondog!
wohnh. in Périgueux, rus des
N° 25, Départecents-Delegiert:
Er ist wiochtige mmm
sondere in der Beurtefilung fra!
Beamter.

Pradior Paul, m
Gobe am 1t3.5.24 !ahl‘.ry fouinea) -

wohnh. in Périgueux, mﬂnﬂl’t
Ohne Beruf.

Marzuk Plerre, (Pols)

zeb. em 67,1926 zu Cottojousy {Polea) i‘§
wohnh. in Périgueux, unstindige Hotais, =
Beruf: Lanawirt. ‘

Garrigou Christian,
ceb. 27.4.1925 in Brive, 2
wohnh, in Périgueux, rue Loui lun u.\
Beruf: Mechaniker S, N.CJ- 3

Veyssidre Jean, !m'
geb. am &.12.25 zu Uargquay (Dordogne
H‘:::)lun in Périgueur, unstindiges

Col1l4n Frangols, (Frensose) |
Feb.am 6.,1.19 zu » E
wohnh. in Périgueux, rue des Jacobins 16
Beruf: Koch. ,,{

Wehres Robert (-t.nat.mu) !
geb, am 1.9.09 zu D&m

wohnh. in Périgueux, rue dea * Tesoving -
Beruf: Schlosser.
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Pradier Paul, est-il coupable :
i

D’avoir & Périgueux, départe-
ment Ge la Dordogne, et tous autres
lieux, depuis tempe non prescrit et
spécialement au cours des snnées mil
neuf cent guarante treis, mil neuf
cent quarante quatre et mil neuf cent
quarante cing, volontairement entrete~
nu en temps de guerre, des intelligen
cee avec une puiesance étrangire ou
avec ses agents, en vue de favoriser
les entreprises de cette puiseance
contre la France ?

Bordeaux le six novembre mil neuf cent
quarante eing

Le Préeident de la Cour de Justice
signé : Lawverjat

i s FAIRE
i 7

192
‘1945 | PAR COUR JUSTICE
g

LUG KRB

LanuUuhvoaelba

“em Section de la

; g5 Tdgmma 4 URGENT COMMISSAIRE | )
£ GOUVERNEMENT ~ COUR ‘
QUSTICE  DORDOGNE A |
" CoMMISSAIRE  GOUVERNEMENT
I col JUSTICE  STRASHOURG -
— alan Jmibiee - A
= — f s lEs MoTs Y| vty “

10 0D

OFF F.RIEIEJ.'K ,..116, 37 16 1545 » ]
URGENCE  PRADIER PAUL NE 25 MARS

JUIN

TRANSFERER

: ‘A MORT  CONTUMACE 12
ONTAGRIER,  CONDAWMNE §
4 A M il ! S

DORDOGNE  ARRETE

Rép. : Cui & la majorité

En comséquence la Cour de Justice !
cordanme Pradier Paul 2 la peine de !
mort & la majorité

Le condamne & la majorité i la |
dégradation naticnale & vie 1

Le condamne en tous les dénens |
a la majorité

Bordeaiux le six novenbre mil
neuf cent guarante cing
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" Pradier a participé au pillage qui a eu
lieu dens mon appartement & Veyrines-de-Vergt et
il a personnellement emporté divers objets qui se
trouvaient dans la salle & manger; je ne peux pré-
ciser ce qu'il a emporté , car il a procédé a ce
vol en compagnie d'autres agents de 1'enunemi .

" Avant d'arriver & Veyrines, 1z colonne
allemande 2 incendié une ferme de Cendrieux, je
crois et avait dd procéder A des pillages car ils
portaient sur leurscamions des moutons, des postes
de TuSeFs, etces.™
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" En résumé, PRADIER était un traitre & la solde des
. allemands, et il est responsable de la mort ou Je la déportation
de nombreux patriotes pérégourdins d'origine ou de circonstancez "
Lecture faite pérsiste et signe.

Le Commissaire de Police,

e
/s~






